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LÉGISLATION 

Lois nordiques sur les dessins et modèles industriels 

Note introductive 

Comme nous l'avons fait pour les lois nordiques sur les 
brevets — La Propriété industrielle, 1968, p. 168 —, nous 
présentons comme une unité les nouvelles lois sur les dessins 
et modèles industriels du Danemark, de la Finlande, de la 
Norvège et de la Suède. 

Lorsque les dispositions de ces quatre lois sont rédigées en 
termes identiques ou presque identiques, elles apparaissent 
ici avec le mot Commun dans la marge de gauche. Si tel n'est 
pas le cas, le nom du ou des pays dont la ou les lois contien- 
nent le texte reproduit figure dans cette marge à côté de ce 
texte; cependant, les différences peu importantes sont indi- 
quées par les lettres D F N s qui signifient que les mots entre 
crochets ne figurent que dans le texte danois (D), finlan- 
dais (F). norvégien (N) ou suédois (s). 

La plupart des dispositions de chaque loi ont leur équi- 
valent dans les autres lois sous le même numéro d'article. 
Dans le texte ci-dessous, les alinéas sont présentés par ordre 
alphabétique des pays. Aux endroits, peu nombreux, où le 
numéro de l'article ne correspond pas au même contenu dans 
les quatre lois, l'ordre alphabétique a été abandonné afin 
de maintenir les dispositions qui traitent du même sujet aussi 
près que possible les unes des autres. 

Le texte unifié qui suit se base sur des traductions anglaises 
des quatre lois qui nous ont été aimablement communiquées 
par les offices de la propriété industrielle des quatre pays en 
question, ainsi que sur une traduction française de la loi nor- 
végienne qui nous a été aimablement communiquée par l'Of- 
fice norvégien de la propriété industrielle. 

DANEMARK — Loi sur les dessins et modèles industriels 
N°  218, du 27 mai 1970. 

FINLANDE — Loi sur les dessins et modèles enregistrés 
N°  221/71, du 12 mars 1971. 

NORVÈGE — Loi sur les dessins et modèles industriels N°  33, 
du 29 mai 1970. 

SUÈDE — Loi sur la protection des dessins et modèles indus- 
triels N" 485, du 29 juin 1970. 

Chapitre I *. Dispositions générales 

„ Article premier Commun 
1)  Dans la présente loi, on entend par « dessin » ** le 

prototype de l'aspect d'un  produit ou d'un ornement. 

* Le mot « Chapitre » suivi d'un chiffre n'apparaît pas dans la loi 
suédoise. Les alinéas ne sont numérotés que  dans la loi danoise. 

** Dans la présente traduction française, le mot « dessins » couvre 
aussi hien les dessins industriels que les modèles industriels (note de 
l'éditeur). 

Note: Pour  l'explication  des signes,  voir  la  note  introductive. 

Danemark 
Norvège 

2) Le créateur d'un dessin ou son cessionnaire peut 
obtenir par le moyen d'un enregistrement, conformément 
à la présente loi, le droit exclusif d'utiliser commercia- 
lement le dessin [(voir article 5) D] (droit au dessin). 

Finlande 
Suède 

2) Le créateur d'un dessin ou son cessionnaire peut 
obtenir par le moyen d'un enregistrement le droit exclusif 
d'utiliser commercialement le dessin, conformément à la 
présente loi (droit au dessin). 

r Article 2 Commun 
1) Un dessin n'est enregistré que s'il diffère essentielle- 

ment de ce qui était déjà connu avant la date du dépôt de 
la demande d'enregistrement. 

2) Dans ce contexte, doit être considéré comme « con- 
nu » tout ce qui a été rendu accessible au public, par repro- 
duction, exposition, offre ou par toute autre manière. Un 
dessin non accessible au public sera également considéré 
comme connu s'il figure dans une demande de brevet ou 
d'enregistrement d'une marque ou d'un dessin, déposée 
dans ce pays, si cette demande a été — ou est considérée, 
selon les dispositions applicables, comme ayant été — dé- 
posée avant la date indiquée au premier alinéa et si le 
dessin est ensuite accessible au public lors du traitement 
de la demande. 

„ Article 3 Commun 
Un dessin peut cependant être enregistré si, dans  les 

six mois précédant le  dépôt de la  demande d'enregistre- 
ment, il a été rendu accessible au public: 

i)  par suite d'un abus manifeste  à l'égard du déposant 
ou de son prédécesseur en droit, ou 

ii)  en raison de la présentation du dessin, par le déposant 
ou  par son  prédécesseur  en  droit,  à  une  exposition 
internationale officielle ou officiellement reconnue. 

_ Article 4 Commun 
Un dessin n'est pas enregistré: 

i)  s'il est contraire, ou si son utilisation serait contraire. 
aux bonnes moeurs ou à l'ordre public; 

ii)  s'il comprend, sans autorisation: 
Danemark 

a) tous signes ou indications visés à l'article 132 du Code 
civil ou tous éléments susceptibles d'être confondus 
avec eux; 

b) toute indication susceptible de confusion avec le nom. 
le nom commercial ou le portrait d'un tiers — à moins 
que ce tiers ne soit décédé depuis longtemps — ou tout 
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élément contenant le nom distinctif ou la représenta- 
tion graphique de la propriété immobilière d'un tiers: 

c) tout élément pouvant être interprété comme le titre 
distinctif de l'œuvre littéraire ou artistique protégée 
d'un tiers ou tout élément portant atteinte au droit 
exclusif d'un tiers sur une telle œuvre ou à son droit 
sur une illustration photographique; 

d) tout élément qui ne diffère pas essentiellement d'un 
dessin enregistré dans ce pays au nom d'un tiers. 

Finlande 
a) une armoirie nationale, un drapeau national ou un 

autre emblème d'Etat, un signe ou poinçon officiel 
de contrôle ou de garantie destiné au même produit 
que celui pour lequel — ou à des produits similaires 
à ceux pour lesquels — le dessin est destiné, une ar- 
moirie d'une municipalité finlandaise ou encore Far- 
moirie, le drapeau ou autre emblème. le sigle ou la 
dénomination d'une organisation internationale inter- 
gouvemementale, ou une représentation, désignation 
ou abréviation de désignations pouvant être confon- 
dus avec l'emblème, l'indication, la désignation ou 
l'abréviation de désignations du type qui précède; 

h) tout ce qui peut être confondu avec le nom commer- 
cial, le symbole commercial ou la marque protégée 
d'un tiers, qui sont devenus couramment connus dans 
le pays, ou encore le nom de famille, le pseudonyme 
ou tout autre nom semblable ou le portrait d'un tiers, 
si le nom ou le portrait ne se réfère pas manifestement 
à une personne décédée depuis longtemps; 

c) tout élément pouvant être interprété comme le titre 
de l'œuvre littéraire ou artistique protégée d'un tiers, 
pour autant que ce titre soit distinctif. ou tout élément 
portant atteinte au droit d'auteur d'un tiers sur une 
telle œuvre ou à son droit sur une illustration photo- 
graphique; 

d) tout élément qui ne diffère pas essentiellement d'un 
dessin enregistré dans le pays au nom dun tiers. 

Norvège 
a) une armoirie officielle, un drapeau ou un autre em- 

blème ou signe officiel, y compris une marque ou un 
poinçon, norvégien ou étranger, de contrôle ou de 
garantie destiné à des produits du même type que ceux, 
ou à des produits semblables à ceux, pour lesquels 
l'enregistrement du dessin est demandé, ou encore 
l'armoirie, le drapeau ou autre emblème, le sigle ou 
la dénomination d'une organisation intergouvernemen- 
tale, ou encore une marque, une désignation ou un 
sceau internationaux, dont l'utilisation non autorisée 
est illicite, ou encore tout élément pouvant être con- 
fondu avec les emblèmes, marques, etc., susmention- 
nés; 

b) tout élément pouvant être interprété comme le nom 
commercial ou la marque d'un tiers, ou encore le nom 
ou le portrait d'un tiers, sauf s'il se rapporte manifes- 
tement à une personne décédée depuis longtemps: 

c) tout élément pouvant être interprété comme le titre 
distinctif de l'œuvre littéraire ou artistique protégée 

Suède 

d'un tiers, ou qui porte atteinte au droit d'auteur d'un 
tiers sur une telle œuvre ou à son droit sur une illus- 
tration photographique; 

d) tout élément qui  ne diffère pas essentiellement d'un 
dessin enregistré dans le pays au nom d'un tiers. 

a) une armoirie nationale, un drapeau national ou un 
autre emblème d'Etat, un signe ou poinçon officiel 
de contrôle ou de garantie, ou tout autre insigne qui 
donne un caractère officiel au dessin par référence 
à l'Etat suédois, une armoirie d'une municipalité sué- 
doise ou tout autre insigne protégé par la loi (1970: 
498) relative à la protection des armoiries et autres 
insignes officiels, ou encore tout élément susceptible 
de prêter à confusion avec les armoiries, drapeaux 
ou   insignes  susmentionnés; 

b) tout élément pouvant être interprété comme cons- 
tituant la désignation dune fondation, d'une société 
sans but lucratif ou de toute association similaire, 
ou comme constituant le nom commercial ou le sym- 
bole commercial d'un tiers, protégé en Suède, ou tout 
élément constituant un signe distinctif généralement 
connu dans les milieux commerciaux ou industriels 
de Suède comme appartenant à un tiers: 

c) le portrait d'un tiers ou tout ce qui peut être inter- 
prété comme constituant le nom patronymique, le 
pseudonyme ou autre nom d'un tiers, sauf si le por- 
trait ou le nom se réfère manifestement à une per- 
sonne décédée depuis longtemps: 

d) tout élément pouvant être interprété comme le titre 
de l'œuvre littéraire ou artistique d'autrui protégée 
en Suède, pour autant que ce titre soit distinctif. ou 
tout élément portant atteinte au droit d'auteur d'un 
tiers sur une telle œuvre ou à son droit sur une illus- 
tration photographique protégée dans le pays; 

e) tout élément qui ne diffère pas essentiellement d'un 
dessin enregistré dans le pays au nom d'un tiers. 

n Article 5 L ont nt un 
1) Sous réserve des dispositions mentionnées ci-après, 

le droit à un dessin implique qu'aucune personne autre 
que le titulaire du droit [(titulaire enregistré du dessin) 
D N s] ne pourra, sans le consentement de ce dernier, utiliser 
commercialement le dessin en produisant, important, of- 
frant, offrant en vente, cédant ou louant un produit [qui D F] 
[dont l'aspect N s] ne diffère pas essentiellement du dessin, 
ou qui comprend quelque chose qui ne se différencie pas 
essentiellement du dessin. 

2) Le droit au dessin n'existe que pour les produits 
pour lesquels le dessin a été enregistré et pour des produits 
semblables. 

r Article 6 Commun 
1)   Quiconque  utilisait  commercialement  dans  le   pays 

un  dessin lors du  dépôt  de la  demande d'enregistrement 
peut, [nonobstant les droits enregistrés0]   [nonobstant  les 
droits d'un tiers au dessin F]  [nonobstant le droit au des- 
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sin N s], continuer à l'utiliser en en conservant le caractère 
général, si cette utilisation n'implique pas un abus mani- 
feste à l'égard du déposant ou de son prédécesseur en droit. 
Dans des conditions semblables, un tel droit d'utilisation 
appartient à quiconque a pris des mesures essentielles en 
vue de l'utilisation commerciale du dessin dans le pays. 

2) Le droit défini au premier alinéa ne peut être trans- 
féré qu'avec l'entreprise où il a pris naissance ou dans 
laquelle le dessin devait être utilisé. 

r Article 7 Commun 
Le [Ministre du commerce ü] [Gouvernement F] [Roi N] 

[Roi en Conseil s] peut ordonner que des pièces de rechange 
et des accessoires d'aéronefs peuvent être importés dans le 
pays, nonobstant un droit à un dessin, afin d'y être utilisés 
pour la réparation d'aéronefs immatriculés dans un pays 
étranger qui accorde des privilèges correspondants aux 
aéronefs immatriculés dans le pays. 

n , Article 8 Danemark 
1) Le Ministre du commerce peut arrêter que, en rela- 

tion avec les articles 2 et 6. la demande d'enregistrement 
d'un dessin précédemment déposé à l'étranger sera consi- 
dérée comme ayant été déposée en même temps que la 
demande à l'étranger. 

2) Le Ministre du commerce peut préciser les condi- 
tions auxquelles un droit de priorité peut être revendiqué. 

Finlande 
Suède 

1) Le [Gouvernement F] [Roi en Conseil s] peut ordon- 
ner qu'une demande d'enregistrement d'un dessin précé- 
demment mentionné dans une demande de protection dépo- 
sée à l'étranger sera considérée, sur requête du déposant et 
aux fins des articles 2 et 6. comme ayant été déposée en 
même temps que la demande à l'étranger. 

2) L'ordonnance précisera de façon plus détaillée les 
conditions auxquelles on peut bénéficier de ce droit de 
priorité. 

Norvège 
1) Le Roi peut ordonner qu'une demande d'enregis- 

trement d'un dessin pour lequel une demande de protection 
a été déposée à l'étranger avant la date du dépôt dans le 
pays sera, à l'égard des dispositions des articles 2 et 6, 
considérée, sur requête, comme ayant été déposée en même 
temps que la demande à l'étranger. 

2) Le Roi précisera les conditions dans lesquelles ce 
droit de priorité peut être revendiqué. 

Chapitre IL Demande d'enregistrement et traitement 
de cette demande 

n , Article 9 Danemark 
L'administration chargée de l'enregistrement est l'Office 

des brevets et des marques. 

Finlande 
L'administration chargée de l'enregistrement est l'Office 

des brevets et du registre. 

Norvège 
L'administration chargée de l'enregistrement est l'Office 

de la propriété industrielle (ci-après: l'Office). 

Suède 
L'administration chargée de l'enregistrement est l'Office 

des brevets et de l'enregistrement. 

,, Article 10 Commun 
1) La demande d'enregistrement doit être déposée par 

écrit auprès de [l'administration chargée de l'enregistre- 
ment D F s] [l'Office N]. 

2) La demande d'enregistrement doit contenir des in- 
formations relatives au produit pour lequel l'enregistre- 
ment du dessin est demandé. La demande doit désigner 
le créateur du dessin. Si le déposant n'est pas le créateur, 
il doit justifier de son droit au dessin. 

Danemark 
Norvège 

3) Une représentation du dessin doit être annexée à la 
demande. Si. avant la publication de la demande confor- 
mément à l'article 18, le déposant dépose également une 
maquette, cette dernière sera censée représenter le des- 
sin. Le déposant doit également joindre à sa demande une 
déclaration signée de lui et attestant que le dessin, à sa 
connaissance, n'était pas, avant la date du dépôt de la 
demande ou avant la date à laquelle la demande est répu- 
tée avoir été déposée (voir article 8), connue de manière 
à empêcher l'enregistrement du dessin selon l'article 2 
(voir article 3). 

4) Le déposant doit payer la taxe de dépôt et les taxes 
additionnelles fixées à l'article 48. 

Finlande 
Suède 

3) Une représentation du dessin doit être annexée à la 
demande. Si, avant la publication de la demande confor- 
mément à l'article 18, le déposant dépose également une 
maquette, cette dernière sera censée représenter le des- 
sin. Le déposant doit également joindre à sa demande une 
déclaration signée [de lui F] [par lui sur son honneur s] et 
attestant que le dessin, à sa connaissance, n'était pas, avant 
la date du dépôt de la demande ou avant la date à laquelle 
la demande est réputée avoir été déposée selon l'arti- 
cle 8, connue de manière à empêcher l'enregistrement du 
dessin selon les articles 2 et 3. 

4) [Lors du dépôt de la demande/] le déposant doit 
payer la taxe de dépôt et les taxes additionnelles fixées à 
l'article [47 F] [48 s]. 

„ Article 11 Commun 
Une demande peut comprendre plusieurs dessins si les 

produits pour lesquels l'enregistrement des dessins est de- 
mandé sont liés pour ce qui concerne leur fabrication ou 
utilisation. Une demande d'enregistrement multiple ne peut 
comprendre plus de vingt dessins [et ne doit pas viser des 
ornements .-DNS ]- 

[2)  Les enregistrements multiples ne peuvent viser des 
ornements F.] 
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n Article 12 Commun 
Un déposant qui n'est pas domicilié dans ce pays doit 

désigner un mandataire y domicilié et habilité à le repré- 
senter pour tout ce qui concerne la demande. 

,, Article 13 

1) Une demande ne sera pas réputée avoir été dé- 
posée avant qu'une représentation ou une maquette du 
dessin ne soit déposée [auprès de l'administration chargée 
de l'enregistrementF]. 

2) Une demande ne doit pas être modifiée de manière 
à viser un dessin ou un produit autre que le dessin ou le 
produit mentionné dans la demande.* 

n . Article 14 Danemark 
1) Lors de l'examen d'une demande d'enregistrement 

d'un dessin, l'administration chargée de l'enregistrement 
doit, dans la mesure définie par le Ministre du commerce, 
examiner si les conditions d'enregistrement du dessin sont 
remplies. Si le déposant n'a pas observé les conditions pres- 
crites, ou si 1'adminis.tration chargée de l'enregistrement 
constate d'autres obstacles à l'enregistrement, ladite admi- 
nistration doit le notifier au déposant et l'inviter à expri- 
mer son opinion ou à procéder aux modifications néces- 
saires dans le délai qu'elle lui impartira. 

2) Si le déposant, dans le délai fixé, n'exprime pas son 
opinion ou ne modifie pas la demande, cette dernière est 
classée. La notification mentionnée au premier alinéa doit 
souligner cette conséquence. 

3) La demande sera toutefois restaurée sur requête du 
déposant si, dans les deux mois qui suivent l'expiration du 
délai prescrit, le déposant présente ses observations ou 
modifie sa demande et paie la taxe de restauration pres- 
crite. La restauration ne peut être accordée qu'une seule 
fois. 

Finlande 
1) Lors de l'examen d'une demande d'enregistrement 

d'un dessin, l'administration chargée de l'enregistrement 
doit, dans la mesure définie par le Gouvernement, exami- 
ner si les conditions d'enregistrement du dessin sont rem- 
plies. Si le déposant n'a pas observé les conditions pres- 
crites, ou si l'administration chargée de l'enregistrement 
constate d'autres obstacles à l'enregistrement, le déposant 
doit être invité, par communication officielle, à exprimer 
son opinion ou à faire des corrections dans un délai fixé. 

2) Si le déposant, dans le délai fixé, n'exprime pas son 
opinion ou ne modifie pas la demande de manière à remé- 
dier au défaut sur lequel son attention a été attirée, la 
demande est considérée comme abandonnée. La communi- 
cation officielle doit souligner cette conséquence. 

3) La demande sera toutefois restaurée si, dans les deux 
mois qui suivent l'expiration du délai prescrit, le déposant 

*  Dans la loi norvégienne, les deux alinéas sont groupés en un alinéa 
unique. 

le requiert, présente ses observations ou prend des mesures 
pour remédier au défaut et paie la taxe de restauration 
prescrite. La restauration ne peut être accordée qu'une 
seule fois. 

A'orrègc 

1) Lors de l'examen d'une demande d'enregistrement 
d'un dessin, l'Office de la propriété industrielle doit, dans 
la mesure définie par le Roi. examiner si les conditions 
d'enregistrement du dessin sont remplies. Si h' déposant 
n'a pas observé les conditions prescrites, ou si l'Office 
constate d'autres obstacles à l'enregistrement, l'Office doit 
notifier ce fait au déposant par lettre officielle et l'inviter 
à exprimer son opinion ou à faire des corrections dans un 
délai fixé. 

2) Si le déposant, dans le délai fixé, n'exprime pas son 
opinion ou ne modifie pas la demande de manière à remé- 
dier au défaut sur lequel son attention a été attirée, la 
demande est classée. La notification de l'Office selon l'ali- 
néa premier doit souligner cette conséquence. 

3) Le traitement de la demande sera toutefois repris 
si, dans les deux mois qui suivent l'expiration du délai pres- 
crit, le déposant présente ses observations ou fait la cor- 
rection et paie la taxe de restauration prescrite. La restau- 
ration ne peut être accordée qu'une seule fois. 

Suide 
1) Lors de l'examen d'une demande d'enregistrement 

d'un dessin, l'administration chargée de l'enregistrement 
doit, dans la mesure définie par le Roi en Conseil, examiner 
si les conditions d'enregistrement du dessin sont remplies. 
Si le déposant n'a pas observé les conditions prescrites, 
ou si l'administration chargée de l'enregistrement constate 
d'autres obstacles à l'enregistrement, le déposant doit être 
invité, par lettre officielle, à exprimer son opinion ou à 
faire des corrections dans un délai fixé. 

2) Si le déposant, dans le délai fixé, n'exprime pas son 
opinion ou ne modifie pas la demande de manière à remé- 
dier au défaut sur lequel son attention a été attirée, la 
demande est considérée comme abandonnée. La lettre offi- 
cielle doit souligner cette conséquence. 

3) La demande sera toutefois restaurée si. dans les deux 
mois qui suivent l'expiration du délai prescrit, le déposant 
présente ses observations ou prend des mesures pour remé- 
dier au défaut et paie la taxe de restauration prescrite. 
La  restauration ne  peut  être accordée  qu'une  seule  fois. 

„ . Article 15 Danemark 

Si l'administration chargée de l'enregistrement cons- 
tate qu'il y a toujours un obstacle au dépôt de la demande 
après la réception de la réponse du déposant, et si ce 
dernier a eu l'occasion de s'exprimer sur cet obstacle, 
la demande est rejetée, à moins que l'administration char- 
gée de l'enregistrement ne constate l'existence de motifs 
à un nouvel envoi au déposant de la notification mention- 
née à l'article 14, alinéa 1). 
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Finlande 
Suède 

S'il y a encore un obstacle à l'acceptation, après récep- 
tion de l'opinion du déposant, et si ce dernier a eu 
l'occasion de s'exprimer sur cet obstacle, la demande est 
rejetée, à moins qu'il n'y ait des motifs à l'envoi d'une 
nouvelle communication officielle au déposant. 

Norvège 
Si l'Office constate qu'il y a toujours un obstacle au 

dépôt de la demande après la réception de la réponse du 
déposant, et si ce dernier a eu l'occasion de s'exprimer 
sur cet obstacle, la demande est rejetée, à moins que l'Of- 
fice ne constate l'existence de motifs à l'envoi d'une nou- 
velle lettre officielle au déposant. 

Article 16 Danemark 
1) Si une personne quelconque affirme, par-devant 

l'administration chargée de l'enregistrement, que c'est à 
elle et non au déposant qu'appartient le droit au dessin 
dont l'enregistrement a été demandé, cette administration 
peut, en cas de doute, lui demander d'intenter une action 
en justice dans un certain délai. S'il n'est pas donné suite 
à cette demande, il n'est pas tenu compte de l'affirmation. 
L'administration chargée de l'enregistrement doit souligner 
cette conséquence dans sa demande. 

Finlande 
Suède 

1) Si une personne quelconque affirme, par-devant 
l'administration chargée de l'enregistrement, qu'elle a plus 
de droits au dessin que le déposant, cette administration, 
si elle estime que la question n'est pas claire, peut lui de- 
mander d'intenter une action en justice dans un certain 
délai, faute de quoi il ne sera pas tenu compte de l'affir- 
mation lors du traitement ultérieur de la demande d'enre- 
gistrement. 

!\ortège 
1) Si une personne quelconque affirme, par-devant 

l'Office, que c'est à elle et non au déposant qu'appartient 
le droit au dessin. l'Office peut, s'il estime que la question 
n'est pas claire, lui demander d'intenter une action en 
justice, dans le délai qu'il fixera, pour que cette question 
soit tranchée; il l'informera que s'il n'est pas donné suite 
à sa demande, il ne sera pas tenu compte de l'affirmation 
de cette personne lors du traitement ultérieur de la de- 
mande d'enregistrement. 

Commun 
2) Si un différend relatif [au droit D N] [à un meilleur 

droit F s] au dessin a été soumis à l'examen d'un tribunal, 
la demande d'enregistrement peut être suspendue jusqu'à 
décision définitive. 

n , Article 17 Llanemark 
1) Si quelqu'un établit devant l'administration chargée 

de l'enregistrement que c'est lui et non pas le déposant qui 
a droit au dessin visé dans la demande d'enregistrement, 
cette administration lui transférera la demande, s'il le 
requiert. Le bénéficiaire du transfert paiera une nouvelle 
taxe de dépôt. 

Finlande 
Suède 

1) Si quelqu'un établit devant l'administration chargée 
de l'enregistrement qu'il a un meilleur droit au dessin que 
le déposant, cette administration lui transférera la demande 
d'enregistrement, s'il le requiert. Le bénéficiaire du trans- 
fert paiera une nouvelle taxe de dépôt. 

Norvège 
1) Si quelqu'un établit devant l'Office que c'est lui et 

non pas le déposant qui a droit au dessin. l'Office lui 
transférera la demande d'enregistrement, s'il le requiert. 
Le bénéficiaire du transfert paiera une nouvelle taxe de 
dépôt. 

Commun 
2) Si le transfert est demandé, la demande ne pourra 

pas être modifiée, classée, rejetée ou acceptée avant qu'il 
ait été définitivement statué au sujet de la requête de 
transfert. 

n , Article 18 Danemark 
Norvège 

1) Lorsque la demande d'enregistrement remplit les 
conditions de forme prescrites et lorsqu'il n'y a aucun 
obstacle à l'enregistrement, la demande est publiée afin 
de donner au public l'occasion de faire opposition à la 
demande. Sur requête du déposant, la publication peut 
toutefois être ajournée de six mois au plus à compter de la 
date du dépôt ou [, si la priorité selon l'article 8 est reven- 
diquée,*] à compter de la date à laquelle la priorité est 
revendiquée [(voir article 8) D]. La requête en ajourne- 
ment doit être présentée avec la demande. 

2) Toute opposition doit être présentée par écrit [à 
l'administration chargée de l'enregistrement0] [et être 
reçue par l'Office *] dans les deux mois qui suivent la date 
de publication. 

Finlande 
1) Lorsque la demande d'enregistrement remplit les 

conditions de forme prescrites et lorsqu'il n'y a aucun 
obstacle à l'enregistrement, l'administration chargée de 
l'enregistrement la publie, afin de donner au public l'occa- 
sion de faire opposition à la demande. 

2) Sur requête du déposant, la publication peut toute- 
fois être ajournée de six mois au plus à compter de la date 
du dépôt ou à compter de la date où la priorité est reven- 
diquée selon l'article 8. La requête en ajournement doit 
être présentée avec la demande. 

3) Toute opposition doit être présentée par écrit à 
l'administration chargée de l'enregistrement dans les deux 
mois qui suivent la date de publication. 

Suède 
1) Lorsque la demande d'enregistrement est complète 

et lorsqu'il n'y a aucun obstacle à l'enregistrement, l'admi- 
nistration chargée de l'enregistrement la publie, afin de 
donner au public l'occasion de faire opposition à la de- 
mande. Toutefois, lorsqu'un document doit être maintenu 
secret selon l'article 19, la publication est ajournée jus- 
qu'à ce que le document puisse être publié. 



LÉGISLATION 231 

2) Toute opposition doit être présentée par écrit à 
I administration chargée de l'enregistrement dans les deux 
mois qui suivent la date de publication. 

n , Article 19 Dänemark 

1) Les documents de la demande sont à la disposition 
du public dès la date où la demande est ouverte à l'exa- 
men par le public. 

2) Six mois après la date de dépôt ou après la date de 
priorité si la priorité selon l'article 8 a été revendiquée, 
les documents seront accessibles à tous, même si la de- 
mande n'a pas été ouverte à l'examen par le public. Toute- 
fois, s'il a été décidé de classer ou de rejeter la demande, 
les documents ne seront pas ouverts à l'examen par le pu- 
blic, à moins que le déposant n'ait requis la restauration 
de sa demande ou n'ait recouru contre le rejet. 

3) Sur requête du déposant, les documents seront à la 
disposition du public plus tôt que ne le prévoient les ali- 
néas 1) et 2). 

4) Le fait que les documents soient mis à la disposi- 
tion du public selon les alinéas 2) ou 3) sera publié. 

Finlande 
1) Les documents de la demande sont à la disposition 

du public si le déposant n'a pas, selon l'article 18, requis 
un ajournement de la publication. 

2) Si un ajournement a été requis, les documents de la 
demande seront à la disposition du public à l'expiration de 
la période prescrite, mais pas plus de six mois après la 
date de dépôt ou la date de priorité revendiquée selon 
l'article 8. S'il a été décidé, dans le délai fixé, de classer 
ou de rejeter la demande, les documents ne seront pas à 
la disposition du public, à moins que le déposant n'ait re- 
quis la restauration de sa demande ou n'ait recouru contre 
la décision. 

Norvège 
1) Tous les documents de la demande sont à la dispo- 

sition du public à partir du dépôt de la demande si le 
déposant n'a pas, selon l'article 18. requis un ajournement 
de la publication. 

2) Si un ajournement a été requis, les documents de la 
demande seront à la disposition du public à l'expiration de 
la période d'ajournement, même si la publication selon 
l'article 18 n'a pas encore eu lieu. Toutefois, si. à ce mo- 
ment, la demande est classée ou rejetée, les documents ne 
seront pas mis à la disposition du public, à moins que le 
déposant n'ait requis la restauration de sa demande ou 
n'ait recouru  contre la décision. 

3) Sauf décision contraire de l'Office de la propriété 
industrielle, les propositions, projets, avis et autres docu- 
ments de travail élaborés par l'Office lors du traitement de 
la demande ne seront pas tenus à la disposition du public. 

Suède 
Lorsqu'il faut garder secret, selon des dispositions spé- 

ciales, un document divulguant un dessin objet d'une de- 
mande d'enregistrement, ce document ne sera pas mis à 
la disposition du public sans le consentement du déposant 

jusqu'à l'expiration de la période qu'il a proposée ou d'un 
délai de six mois à compter du dépôt de la demande ou de 
la date de la priorité revendiquée selon l'article 8, premier 
alinéa. Si l'administration chargée de l'enregistrement a 
décidé de rejeter ou d'annuler la demande, avant l'expira- 
tion de la période de secret, le document ne pourra être 
mis à la disposition du public que si le déposant a requis 
la restauration de sa demande ou a recouru contre la 
décision. 

-, Article 20 Commun 
1) Après l'expiration du délai prévu à l'article 18 

[2) D N s] [3) F], l'examen de la demande est repris. Les 
articles 14 à 17 s'appliqueront à cet examen. 

2) Le déposant sera informé de toute opposition reçue. 
Il aura l'occasion de contester l'opposition si cette dernière 
n'est pas manifestement sans fondement. 

r Article 21 Commun 
1) Le déposant peut en appeler [auprès de la deuxième 

section de l'Office N] d'une décision [définitive F s] de l'ad- 
ministration chargée de l'enregistrement [si cette décision 
lui est contraire F N s]. Une personne qui a régulièrement 
formé opposition peut en appeler d'une décision d'accepta- 
tion de la demande. Si l'opposant retire son appel, ce der- 
nier peut cependant être examiné s'il existe des raisons 
particulières de le faire. 

2) Un déposant peut en appeler [auprès de la deuxième 
section de l'Office •] du rejet de sa requête en restauration, 
prévue à l'article 14. troisième alinéa, et de l'acceptation 
d'une requête de transfert, prévue à l'article 17. Celui qui 
a présenté une requête de transfert [selon l'article 17 N] 
peut en appeler de la décision de rejet de sa requête. 

n . Article 22 Danemark 

1) L'appel prévu à l'article 21 doit être formé auprès 
du Ministre du commerce dans un délai de deux mois à 
compter de la date de notification, par l'administration 
chargée de l'enregistrement, de la décision à la partie en 
cause. La taxe prescrite pour l'appel doit être payée dans 
le même délai, faute de quoi l'appel ne sera pas examiné. 

2) Les appels sont examinés par un Comité d'appel 
composé d'un président, membre permanent du Comité, 
et de deux membres nommés pour chaque cas. Le président 
permanent doit posséder les qualifications nécessaires à la 
nomination d'un juge au Tribunal suprême et est nommé 
pour des périodes renouvelables de trois ans au plus. 

3) Les décisions du Comité d'appel ne peuvent faire 
l'objet d'un recours administratif. 

4) Il ne peut pas être intenté d'action judiciaire contre 
les décisions de l'administration chargée de l'enregistrement 
qui sont susceptibles d'appel au Comité d'appel, tant que 
ce dernier n'a pas tranché (voir toutefois les articles 31 et 
32). Des actions judiciaires contre des décisions du Comité 
d'appel rejetant une demande d'enregistrement peuvent 
être engagées dans les deux mois qui suivent la notifica- 
tion de la décision à la partie en cause. 
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Finlande 

1) L'appel prévu dans la présente loi doit être formé 
auprès du Comité d'appel de l'Office des brevets et du 
registre dans un délai de soixante jours à compter de la 
date de notification de la décision. La taxe d'appel prescrite 
doit être payée dans le même délai par l'appelant, faute de 
quoi l'appel ne sera pas examiné. 

2) Le déposant peut recourir contre une décision du 
Comité d'appel si elle lui est contraire. Le recours doit être 
adressé au Tribunal administratif suprême dans les soixante 
jours à compter de la date de la notification de la décision. 

Norvège 
1) L'appel doit être formé auprès de l'Office dans 

un délai de deux mois à compter de la date de notification 
de la décision à la partie en cause. La taxe d'appel pres- 
crite doit être payée dans le même délai, faute de quoi 
l'appel ne sera pas examiné. 

2) Une décision de la deuxième section de l'Office 
rejetant une demande d'enregistrement ne peut pas être 
contestée auprès des tribunaux après deux mois à compter 
de la notification du rejet au déposant. La notification doit 
contenir des informations au sujet du délai pendant lequel 
les  tribunaux peuvent être saisis. 

3) Le non-respect des délais fixés aux premier et 
deuxième alinéas n'est pas réparable. 

4) Les dispositions de l'article 19. troisième alinéa, 
s'appliqueront également au document préparé par la 
deuxième section de  l'Office. 

Suède 
1) L'appel prévu à l'article 21 doit être formé auprès 

du Comité d'appel de l'Office des brevets et de l'enregis- 
trement dans un délai de deux mois à compter de la date 
de la décision. La taxe d'appel prescrite doit être payée 
dans le même délai- faute de quoi l'appel ne sera pas 
examiné. 

2) Le déposant peut recourir contre une décision du 
Comité d'appel si elle lui est contraire. Le recours doit être 
adressé au Tribunal administratif suprême dans les deux 
mois à compter de la date de la décision. 

Article 23 Lommun 
1) Lorsqu'une demande d'enregistrement d'un dessin 

a été acceptée par décision entrée en force, le dessin est 
inscrit au registre des dessins, et cet enregistrement est 
publié. 

2) Une décision de classer ou de rejeter une demande 
qui a été publiée de la façon prévue à l'article 18 sera 
publiée lorsque  la décision sera entrée en  force. 

Chapitre III. Durée de validité de l'enregistrement 

r Article 24 Lommun 
L'enregistrement d'un dessin est valide pendant cinq 

ans à compter du jour du dépôt de la demande d'enregis- 
trement. L'enregistrement peut, sur requête, être renou- 
velé pour deux nouvelles périodes de cinq ans, chacune 
de ces périodes commençant à l'expiration de la précédente. 

Danemark Article 25 
Norvège 

1) La demande de renouvellement de l'enregistrement 
doit être présentée par écrit fa l'administration chargée de 
l'enregistrement D] [à l'Office "] au plus tôt un an avant et 
au plus tard six mois après l'expiration de la période de 
validité en cours. Dans le même temps, le demandeur doit 
payer les taxes de renouvellement et additionnelles pres- 
crites (voir article 48). faute de quoi sa demande de re- 
nouvellement  sera  rejetée. 

2) Le renouvellement d'un enregistrement sera publié. 

Finlande 
Suède 

1) La demande de renouvellement de l'enregistrement 
doit être présentée par écrit à l'administration chargée 
de l'enregistrement au plus tôt un an avant et au plus tard 
six mois après l'expiration de la période de validité en 
cours. Dans le même temps, les taxes de renouvellement 
et les taxes additionnelles fixées à l'article [47^ [48 s] 
doivent être payées, faute de quoi la demande de renou- 
vellement sera rejetée. 

2) Le renouvellement d'un enregistrement sera publié. 

Chapitre IV. Licences, cessions, etc.* 

Danemark Article  26 
Norvège 
Suède 

1) Si le titulaire enregistré a donné à un tiers le droit 
d'utiliser commercialement le dessin (licence), le titulaire 
de la licence ne peut céder son droit à un tiers, sauf accord 
à cet effet. 

2) Une licence liée à une entreprise peut cependant 
être cédée avec l'entreprise, en l'absence d'accord contraire. 
Dans un tel cas. le cédant demeure responsable de l'obser- 
vation des clauses du contrat de licence. 

Finlande 
1) Le droit à un dessin peut être transféré. 
2) [même texte que celui de l'alinéa 1) du texte danois, 

norvégien et suédois]. 
3) [même texte que celui de l'alinéa 2) du texte danois, 

norvégien et suédois]. 

n , Article 27 Danemark 
1) En cas de transfert du droit au dessin ou en cas 

d'octroi ou de transfert d'une licence, une note à cet effet 
sera, sur requête et moyennant paiement de la taxe pres- 
crite, inscrite dans le registre des dessins. S'il est prouvé 
qu'une licence inscrite au registre a cessé d'être valide, 
l'inscription sera biffée sur requête. 

2) Les règles du premier alinéa s'appliqueront de façon 
correspondante aux licences obligatoires et aux droits dont 
il est question à l'article 32, deuxième alinéa. 

3) En cas d'enregistrement multiple, le transfert du 
droit au dessin ne peut être inscrit que pour tous les 
dessins. 

*  Dans la loi finlandaise, ce titre est: « Cessions, y compris licences 
et licences obligatoires ». 
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4) Les procédures judiciaires relatives à un dessin 
peuvent toujours être intentées contre celui qui est inscrit 
au registre en tant que titulaire enregistré, et les notifica- 
tions de 1 administration chargée de l'enregistrement doi- 
vent seulement être adressées à une telle personne. 

Finlande 

1) En cas de transfert du droit au dessin ou en cas 
d'octroi d'une licence, une note à cet effet sera, sur requête 
et moyennant paiement de la taxe prescrite, inscrite dans 
le registre des dessins. Il en ira de même en cas de mise en 
gage du droit au dessin. S'il est prouvé qu'une licence ou 
une mise en gage inscrite au registre a cessé d'être valide, 
l'inscription sera biffée. 

2) Les règles du premier alinéa s'appliqueront de façon 
correspondante aux licences obligatoires et aux droits dont 
il est question à l'article 32, deuxième alinéa. 

3) En cas d'enregistrement multiple, le transfert du 
droit au dessin ne peut être inscrit que pour tous les dessins. 

4) Dans les procédures judiciaires ou autres relatives 
au droit à un dessin, celui qui est inscrit au registre des 
dessins en tant que. titulaire enregistré sera réputé en 
être le titulaire enregistré. 

5) Quiconque requiert l'inscription au registre d'une 
cession du droit à un dessin, ou d'une licence ou d'une 
mise en gage d'un tel droit, ne verra pas sa position affectée, 
s'il a agi de bonne foi lors de la requête, par une cession 
antérieure du droit à un dessin ou relatif à un dessin dont 
l'inscription n'a pas été requise. 

Norvège 
1) En cas de transfert du droit au dessin ou en cas 

d'octroi ou de transfert d'une licence, une note à cet effet 
sera, sur requête d'une des parties et moyennant paiement 
de la taxe prescrite, inscrite dans le registre des dessins. 
S'il est prouvé qu'une licence inscrite au registre a cessé 
d'être valide, l'inscription sera biffée sur requête d'une des 
parties. 

2) Les règles du premier alinéa s'appliqueront de façon 
eorrespondante au transfert et à la cession des licences 
obligatoires et aux droits dont il est question à l'article 32. 
deuxième alinéa. 

3) En cas d'enregistrement multiple, le transfert du 
droit au dessin ne peut être inscrit que pour tous les dessins. 

4) Les procédures judiciaires relatives à un dessin 
peuvent toujours être intentées contre celui qui est inscrit 
au registre en tant que titulaire enregistré, et les notifica- 
tions de l'Office de la propriété industrielle doivent seule- 
ment être adressées à une telle personne. 

5) Le transfert volontaire du droit à un dessin ou 
d'une licence pour lequel il a été requis une inscription au 
registre aura, en cas de différend, priorité sur un transfert 
volontaire ou une licence pour laquelle l'inscription n'a pas 
été requise ou a été requise ultérieurement, à condition 
que le titulaire du droit ait agi de bonne foi lors de la noti- 
fication de la requête. 

Suède 
1) En cas de transfert du droit au dessin ou en cas 

d'octroi d'une licence, une note à cet effet sera, sur requête 
et moyennant paiement de la taxe prescrite, inscrite dans 
le registre des dessins. S'il est prouvé qu'une licence inscrite 
au registre a cessé d'être valide, l'inscription sera biffée. 

2) Les règles du premier alinéa s'appliqueront de ma- 
nière correspondante aux licences obligatoires et aux droits 
dont il est question à l'article 32, deuxième alinéa. 

3) En cas d'enregistrement multiple, le transfert du 
droit au dessin ne peut être inscrit que pour tous les 
dessins. 

4) Dans les affaires relatives au droit à un dessin, celui 
qui est inscrit au registre des dessins en tant que titulaire 
enregistré sera réputé en être le titulaire enregistré. 

Danemark Article 28 
Norvège 

1) Celui qui. lorsque la demande d'enregistrement 
d'un dessin a été rendue accessible au public, utilisait com- 
mercialement le dessin dans le pays peut, si la demande 
aboutit à un enregistrement, obtenir licence obligatoire 
d'utiliser le dessin, s'il existe des motifs particuliers et s'il 
n'avait pas connaissance de la demande [lorsqu'il a com- 
mencé à utiliser le dessin N] et ne pouvait pas raisonnable- 
ment en avoir eu connaissance. Dans de telles circonstances, 
quiconque a pris des mesures importantes en vue d'utiliser 
commercialement le dessin dans le pays aura droit à une 
licence obligatoire. Une telle licence obligatoire peut égale- 
ment porter sur la période antérieure à l'enregistrement 
du dessin. 

Finlande 
Suède 

1) Celui qui utilisait commercialement dans le pays 
un dessin devenu objet d'une demande d'enregistrement 
lorsqu'un document divulguant le dessin a été mis à la 
disposition du public peut, si la demande aboutit à un 
enregistrement, obtenir licence obligatoire d'utiliser le des- 
sin, s'il existe des motifs particuliers et s'il n'avait pas 
connaissance de la demande et ne pouvait pas raisonnable- 
ment en avoir eu connaissance. Dans de telles circonstances, 
quiconque a pris des mesures importantes en vue d'utiliser 
commercialement le dessin dans le pays aura droit à une 
licence obligatoire. La licence obligatoire peut également 
porter sur la période antérieure à l'enregistrement du 
dessin. 

Suède 
2) Si des motifs d'une importance particulière pour 

l'intérêt public l'exigent, celui qui désire utiliser commer- 
cialement un dessin enregistré au nom d'un tiers peut se 
voir accorder une licence obligatoire. 

r Article 29 Commun 
1) Une licence obligatoire ne peut être accordée qu'à 

celui qui semble être en mesure d'utiliser le dessin de ma- 
nière acceptable et conformément aux conditions de la 
licence. 
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2) La licence obligatoire n'empêche pas le titulaire 
enregistré du dessin d'utiliser lui-même le dessin, ni d'ac- 
corder des licences. Une licence obligatoire ne peut être 
transférée à un tiers qu'avec l'entreprise dans laquelle 
[le dessin était exploité ouu F s] l'exploitation du dessin 
était envisagée. 

n , Article 30 Lfanvmark 
Le Tribunal maritime et commercial de Copenhague se 

prononce, en tant que tribunal de première instance, sur 
la question de savoir si une licence obligatoire sera accordée 
et sur la mesure dans laquelle le dessin pourra être utilisé, 
et fixera le montant des redevances et les autres conditions 
de la licence. En cas de changement important des circons- 
tances, le Tribunal pourra, sur requête d'une des parties, 
retirer la licence ou fixer de nouvelles conditions pour 
celle-ci. 

Finlande 
Norvège 
Suède 

La licence obligatoire est accordée par le tribunal, qui 
établira la mesure dans laquelle le dessin pourra être 
utilisé et fixera le montant des redevances et les autres 
conditions de la licence. En cas de changement important 
des circonstances, le tribunal pourra, sur requête [de l'in- 
téressé F] [de chacune des partiesN], retirer la licence ou 
fixer de nouvelles conditions pour celle-ci. 

Chapitre V. Expiration de l'enregistrement, etc.* 

Danemark Article 31 
Norvège 

1) Si un dessin a été enregistré contrairement aux dis- 
positions des articles 1er à 4 et s'il subsiste un obstacle à 
l'enregistrement, le tribunal peut annuler ce dernier. Tou- 
tefois, un enregistrement ne peut pas être annulé pour le 
motif que le titulaire n'avait qu'un droit partiel au dessin. 

Finlande 
Suède 

1) Si un dessin a été enregistré contrairement aux dis- 
positions des articles 1er, 2, 3 et 4 et s'il subsiste un obstacle 
à l'enregistrement, le tribunal peut annuler l'enregistrement 
sur requête à cet effet. Toutefois, un enregistrement ne 
peut être annulé pour le motif que la personne au nom 
de qui l'enregistrement a été effectué n'avait qu'un droit 
partiel au dessin. 

Commun 
2) Une action en justice [aux fins d'annulation de l'en- 

registrement F] fondée sur le fait que le dessin a été 
enregistré au nom d'un tiers qui n'y a pas droit au sens de 
l'article 1er ne peut être intentée que par celui qui revendique 
le droit au dessin. Une telle action doit être intentée dans 
un délai d'un an à compter du jour où le requérant a eu 
connaissance de l'enregistrement et des autres faits sur 
lesquels l'action est fondée. Si le titulaire enregistré du 
dessin a agi de bonne foi lors de l'enregistrement du dessin 

* Dans la loi finlandaise, ce chapitre a le titre suivant: « Fin du droit 
au dessin >•. 

ou lorsque le droit à ce dernier lui a été transféré, l'action 
doit être intentée au plus tard trois ans après l'enregistre- 
ment. 

Danemark 
3) En outre, l'action tendant à l'annulation d'un enre- 

gistrement peut être intentée par quiconque y a un intérêt 
légitime. L'Office des brevets et des marques peut égale- 
ment intenter une action fondée sur l'article 4.1) ou 2)a). 

Finlande 
Suède 

3) Dans les autres cas, l'action peut être intentée par 
quiconque invoque un dommage subi par lui du fait de 
l'enregistrement. [Le ministère publicF] [Une administra- 
tion désignée par le Roi en Conseil s] peut également inten- 
ter une action fondée sur l'article 4.1) ou 2)a). 

Norvège 

3) Sous réserve des exceptions figurant au deuxième 
alinéa, toute personne peut intenter une action selon le 
présent article. 

4) Le non-respect du délai fixé au deuxième alinéa 
n'est pas  réparable. 

n Article 32 Commun 
1) Si un dessin a été enregistré au nom d'une personne 

qui n'y a pas valablement droit, conformément à l'article 
premier, le tribunal peut, sur requête de celui qui y a droit, 
transférer l'enregistrement à ce dernier. [L'article 31.2) 
s'applique lorsqu'une telle action est intentée0]. [L'action 
doit être intentée dans le délai figurant à l'article 31.2) F N s]. 

2) Si celui à qui l'enregistrement a été refusé a com- 
mencé à utiliser commercialement, de bonne foi, le dessin 
dans ce pays ou a pris des mesures importantes à cet effet, 
il pourra, contre paiement d'une redevance raisonnable et 
à d'autres conditions raisonnables, continuer à utiliser le 
dessin ou à réaliser l'utilisation projetée, en conservant 
au dessin son caractère général. Dans des conditions sem- 
blables, le titulaire d'une licence enregistrée aura les mêmes 
droits. 

3) Le droit défini au deuxième alinéa ne peut être 
transféré qu'avec l'entreprise où [le dessin est utilisé D F s] 
[le droit au dessin est né N] ou dans laquelle il est envisagé 
d'utiliser le dessin. 

r, . Article 33 Danemark 
Finlande 
Suède 

1) Le dessin sera radié du registre si son titulaire enre- 
gistré fait savoir [à l'administration chargé« de l'enregis- 
trement D s], par écrit, qu'il renonce à son droit au dessin. 

Norvège 
1) Le dessin sera radié du registre si le titulaire enre- 

gistré le demande par écrit. 

Danemark 
2) Si une action en justice relative au transfert de 

l'enregistrement a été intentée, le dessin ne peut être radié 
du registre avant qu'une décision définitive soit prise. 
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Finlande 

2) Si le droit au dessin a fait l'objet d'une saisie-arrêt 
ou si une mise en gage a été enregistrée, ou encore si une 
action en justice relative au transfert d'un enregistrement 
a été intentée, le dessin ne peut être radié du registre, sur 
requête du titulaire enregistré, aussi longtemps que la sai- 
sie-arrêt ou le gage existe ou que le différend n'a pas été 
définitivement tranché. 

Norvège 
Suède 

2) Si le droit au dessin a fait l'objet d'une saisie-arrêt 
ou si une action en justice relative au transfert de l'enre- 
gistrement a été intentée, le dessin ne peut être radié du 
registre, sur requête du titulaire enregistré, aussi longtemps 
que la saisie subsiste ou que le différend n'a pas été défini- 
tivement tranché. 

Chapitre VI. Obligation de fournir des renseignements 

Danemark Article 34 
Finlande 
Norvège 

1) Celui qui a déposé une demande d'enregistrement 
d'un dessin doit, lorsqu'il oppose sa demande à un tiers 
[en présentant une revendication F] avant que la demande 
ait été mise à la disposition du public, permettre sur 
requête à ce tiers d'accéder à la demande. 

Suède 
1) Celui qui a déposé une demande d'enregistrement 

d'un dessin doit, lorsqu'il oppose sa demande à un tiers 
avant qu'un document divulguant le dessin soit devenu 
accessible au public, permettre à ce tiers d'accéder à ce 
document. 

Commun 
2) Quiconque, par déclaration à un tiers, par an- 

nonce, par inscription [ou par étiquette apposéeF s] 
sur un produit ou sur son emballage, ou par tout autre 
moyen, déclare qu'un dessin a fait l'objet d'une demande 
d'enregistrement, sans indiquer en même temps le numéro 
de la demande ou de l'enregistrement, devra, sur requête, 
donner de telles informations sans délai. S'il n'est pas 
expressément dit qu'une demande d'enregistrement a été 
déposée ou qu'un enregistrement a été accordé, mais si 
les circonstances peuvent donner l'impression que tel est 
le cas, les informations devront préciser sans délai, sur 
requête, s'il y a eu demande d'enregistrement ou si l'enre- 
gistrement a été accordé. 

Chapitre VII * 

„ . Article 35 Danemark 
1) Quiconque porte intentionnellement atteinte au droit 

exclusif à un dessin (contrefaçon du dessin) sera passible 
d'une amende. 

* Le titre de ce chapitre est: dans la loi danoise, « Pénalités et dom- 
mages-intérêts en cas d'infraction, etc.»; dans la loi finlandaise. Res- 
ponsabilités et obligation de verser une compensation »; duns la loi nor- 
végienne, « Règles relatives à la protection légale, etc. »; dans la loi 
suédoise, « Responsabilités et obligation de verser une compensation, 
etc. ». 

2) Si la contrefaçon est commise par une société à res- 
ponsabilité limitée, une société coopérative, ou une entre- 
prise analogue, l'entreprise en tant que telle sera passible 
d'une amende. 

3) L'action sera intentée par la personne lésée. 

Finlande 
1) Quiconque porte atteinte au droit à un dessin (con- 

trefaçon du dessin) pourra être empêché par le tribunal de 
poursuivre ou de recommencer cette action. Si la violation 
a été intentionnelle, il sera passible d'une amende ou d'un 
emprisonnement de six mois au plus. 

2) La poursuite du délit défini à l'alinéa 1) ne peut 
être engagée par le ministère public que si la partie lésée 
intente une action fondée sur l'atteinte subie. 

Norvège 
1) Quiconque porte intentionnellement atteinte au droit 

à un dessin (contrefaçon du dessin) ou y contribue sera 
passible d'une amende ou d'emprisonnement de trois mois 
au plus. 

3) Le ministère public n'engagera de poursuite que 
sur requête de la partie lésée. 

Suède 
1) Quiconque porte intentionnellement atteinte au droit 

à un dessin (contrefaçon du dessin) sera passible d'une 
amende ou d'emprisonnement de six mois au plus. 

2) La poursuite publique du délit défini au premier 
alinéa ne peut être engagée que si la partie lésée intente 
une action fondée sur l'atteinte subie et s'il y a des raisons 
extraordinaires d'intérêt public à ce que de telles pour- 
suites soient engagées. 

n , Article 36 Danemark 
1) Quiconque a, intentionnellement ou par négligence, 

porté atteinte à un dessin devra verser une compensation 
raisonnable pour l'utilisation du dessin ainsi que des dom- 
mages-intérêts pour les autres préjudices causés par cette 
atteinte. 

2) Quiconque a porté atteinte à un dessin, non inten- 
tionellement ou par négligence, et en a tiré un bénéfice 
devra verser une compensation conformément au premier 
alinéa, dans la mesure où, et si cela est jugé raisonnable. 
Le montant de la compensation ne dépassera toutefois pas 
le profit présumé résultant de l'atteinte. 

Finlande 
Suède 

1) Quiconque a, intentionnellement ou par négligence, 
porté atteinte au droit à un dessin devra verser une com- 
pensation raisonnable pour l'utilisation du dessin, ainsi que 
des dommages-intérêts pour les autres préjudices causés 
par cette atteinte. Si la négligence a été minime, le mon- 
tant de la compensation pourra être réduit. 

2) Quiconque a porté atteinte au droit à un dessin, non 
intentionnellement ou par négligence, ne devra payer une 
compensation pour l'utilisation du dessin que [si cela est 
jugé raisonnable et s] dans la mesure où une telle compen- 
sation est jugée raisonnable. 
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3) L'action en compensation pour motif d'atteinte au 
droit à un dessin doit être intentée dans les cinq ans à 
compter de la date à laquelle le dommage a été causé; 
sinon,  le droit à compensation sera  forclos. 

Norvège 

1) Quiconque a. intentionnellement ou par négligence, 
porté atteinte à un dessin devra verser une compensation 
pour l'utilisation du dessin et pour tout autre préjudice 
causé par cette atteinte. Si la négligence a été minime, le 
montant de la compensation pourra être réduit. 

2) Le tribunal peut, si l'atteinte a été commise sans 
négligence et de lionne foi. ordonner à l'auteur de l'atteinte 
de compenser les dommages dans la mesure qu'il jugera 
raisonnable et sans dépasser le profit présumé résultant 
de l'atteinte. 

n , Article 37 Danemark 
Norvège 

1) En cas de contrefaçon d'un dessin, le tribunal peut, 
dans la mesure qu'il juge raisonnable pour prévenir la pour- 
suite de l'atteinte, ordonner, sur requête de la partie lésée, 
que les produits fabriqués ou importés dans ce pays illicite- 
ment. ou les produits dont l'utilisation constituerait une con- 
trefaçon d'un dessin, soient modifiés de manière prescrite, 
détruits [ou mis sous séquestre pour le reste de la période 
de protection *] ou, s'il s'agit de produits faits ou importés 
dans ce pays illicitement. qu'ils soient remis contre rému- 
nération à la partie lésée. Les dispositions qui précèdent 
ne s'appliqueront pas à celui qui a acquis les produits en 
question ou les droits y relatifs de bonne foi et qui n'a pas 
commis lui-même d'infraction. 

2) Nonobstant les dispositions de l'alinéa premier, le 
tribunal peut, sur requête et s'il existe des raisons particu- 
lières, accorder au titulaire des produits faits ou importés 
illicitement le droit de disposer de ces produits pour le 
reste de la période de protection ou pour une partie 
de celle-ci. moyennant une compensation raisonnable et 
d'autres conditions raisonnables. 

Finlande 
Suède 

1) Le tribunal peut, dans la mesure qu'il trouve raison- 
nable pour prévenir la poursuite de l'atteinte et sur requête 
de celui dont le droit à un dessin a été violé, ordonner 
qu'un produit fait ou importé dans ce pays en violant le 
droit d'un tiers à un dessin, ou qu'un produit dont l'uti- 
lisation constituerait une contrefaçon d'un dessin, soit 
modifié de manière prescrite, mis sous séquestre pour 
le  reste   de  la  période  de  protection,  détruit,  ou  encore 
— s'il s'agit d'un article illicitement fabriqué ou importé 
— remis à la partie lésée contre compensation. Les dispo- 
sitions qui précèdent ne s'appliqueront pas à celui qui a 
acquis les produits en question ou des droits particuliers 
sur ces produits de bonne foi et qui n'a pas porté lui-même 
atteinte au droit au dessin. 

2) Les produits définis au premier alinéa peuvent être 
confisqués s'il  apparaît raisonnablement qu'il y a eu une 

contrefaçon au sens de l'article 35. Les dispositions de la 
législation générale en matière de confiscation dans les 
affaires pénales s'appliqueront à de tels cas. 

3) Nonobstant les dispositions de l'alinéa premier, le 
tribunal peut, sur requête et s'il existe des raisons parti- 
culières, accorder au titulaire des produits visés à l'alinéa 
premier le droit de disposer de ces produits pour le reste 
de la période de protection ou pour une partie de celle-ci, 
moyennant une compensation équitable et d'autres con- 
ditions  raisonnables. 

r, , Article 38 Danemark 

1) Si quelqu'un, sans autorisation, utilise commercia- 
lement un dessin objet d'une demande d'enregistrement, 
après que la demande a été mise à la disposition du public, 
les dispositions relatives aux contrefaçons des dessins s'ap- 
pliqueront de manière correspondante — sauf l'article 35 — 
si la demande aboutit à un enregistrement. La compensation 
des dommages causés par une atteinte commise avant que 
la demande ait été mise à la disposition du public sera 
limitée dans la mesure prévue à l'article 36. deuxième 
alinéa. 

2) Les requêtes en compensation se prescrivent au 
plus tôt par un an après l'enregistrement du dessin. 

Finlande 
Suède 

1) Si quelqu'un [sans autorisation F] utilise commercia- 
lement un dessin objet d'une demande d'enregistrement 
[après que la demande a été rendue accessible au public *] 
[après qu'un document divulguant le dessin ait été rendu 
accessible au publics], les dispositions de la présente loi 
relatives à l'atteinte au droit à un dessin s'appliqueront 
de manière correspondante dans la mesure où la demande 
aboutit à un enregistrement. Cependant, aucune peine ne 
pourra être infligée .et la compensation des dommages 
causés par l'utilisation faite avant la publication de la 
demande selon l'article 18 pourra n'être calculée qu'en 
accord avec l'article 36, deuxième alinéa. 

2) Les dispositions de l'article 36, troisième alinéa, ne 
s'appliqueront pas si l'action en compensation est engagée 
dans un délai d'un an à compter de l'enregistrement du 
dessin. 

Norvège 
1) Si quelqu'un exploite commercialement et sans au- 

torisation un dessin objet d'une demande d'enregistrement, 
après que les documents de la demande ont été rendus 
accessibles au public selon l'article 19, les articles 36 et 37 
s'appliquent de manière correspondante si la demande 
aboutit à un enregistrement. Toutefois, la compensation 
des dommages causés par l'utilisation faite avant la publi- 
cation de la demande selon l'article 18 sera limitée de la 
manière prévue à l'article 36, deuxième alinéa. 

2) Le délai légal de prescription pour les revendications 
selon le présent article ne commencera à courir qu'à 
partir de l'enregistrement du dessin. 
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Danemark ArticIe 39 

Dans les actions concernant la contrefaçon d'un dessin, 
il ne peut être plaidé que l'enregistrement était invalide si 
une action en invalidation n'a pas été engagée contre le 
titulaire enregistré ou si ce dernier n'a pas été assigné 
selon l'article 43. Si l'enregistrement du dessin est inva- 
lidé, les articles 35 à 38 ne s'appliqueront pas. 

Finlande 
Suède 

1) Si l'enregistrement d'un dessin a été annulé ensuite 
d'un jugement ayant force de chose jugée, les pénalités, 
compensations ou mesures provisionnelles prévues aux ar- 
ticles 35, 36, 37 et 38 ne seront pas ordonnées. 

2) Si le défendeur, dans une action concernant une 
atteinte au droit à un dessin, prétend que l'enregistrement 
du dessin [est invalide F] [devrait être annulé s], le tribunal, 
si le défendeur le requiert, suspendra l'examen de l'affaire 
en attendant que la question de l'annulation de l'enregis- 
trement soit tranchée. Si aucune action dans ce sens n'a 
été engagée, le tribunal fixera, lors de la suspension, un 
délai en vue de l'institution d'une telle action. 

Norvège 
Dans les actions civiles concernant la contrefaçon d'un 

dessin, une décision en faveur du défendeur ne peut pas se 
fonder sur le motif que l'enregistrement est invalide ou 
que son transfert peut être revendiqué (voir articles 31 
et 32) en l'absence d'un jugement déclarant l'enregistrement 
invalide ou ordonnant son transfert. 

_ , Article 40 Danemark 
1) Quiconque, dans les cas visés à l'article 34, ne rem- 

plit pas ses obligations ou donne de fausses informations, 
sera passible d'une amende si d'autres textes législatifs ne 
prévoient pas une peine plus lourde et devra réparer le 
dommage causé par lui dans une mesure jugée raisonnable. 

2) L'article 35.2) et 3) s'appliquera de façon corres- 
pondante. 

Finlande 
1) Quiconque, intentionnellement ou par négligence 

grave, ne remplit pas ses obligations conformément à l'ar- 
ticle 34 sera passible d'une amende. 

2) Celui qui, dans l'un des cas mentionnés à l'article 34, 
communique de fausses informations sera puni d'amende 
si le Code pénal ne prévoit pas de sanction particulière 
pour cet acte. 

3) Quiconque a commis l'un des délits définis au 
présent article devra réparer le dommage causé par lui. 
Si la négligence est minime, le montant de la réparation 
pourra être réduit. 

4) En cas de délit défini dans le présent article, la 
procédure ne peut être engagée par le ministère public 
que si la personne lésée intente une action fondée sur 
l'atteinte subie. 

Norvège 
1) Quiconque, intentionnellement ou par négligence, 

porte atteinte aux dispositions de l'article 34 sera passible 

d'une amende et devra réparer le dommage causé par lui. 
dans  une mesure jugée  raisonnable. 

2) Le ministère public ne pourra engager une pour- 
suite que sur requête de la partie lésée. 

Suède 
1) Sera puni d'une amende quiconque, intentionnel- 

lement ou par négligence grave: 
i) ne remplit pas ses obligations conformément à l'ar- 

ticle 34; 
ii) communique de fausses informations dans les cas men- 

tionnés à l'article 34, si le Code pénal ne prévoit pas 
de sanction pour cet acte. 

2) Quiconque, intentionnellement ou par négligence, 
se rend coupable d'une omission ou d'une action mention- 
née à l'alinéa 1) ci-dessus devra réparer le dommage causé 
par lui. Si la négligence est minime, le montant de la répa- 
ration pourra être réduit. 

3) La poursuite d'office du délit défini à l'alinéa 1) 
ne peut être engagée que si la personne lésée intente une 
action fondée sur l'atteinte subie et s'il y a des raisons 
d'un intérêt public exceptionnel pour qu'une telle procé- 
dure soit intentée. 

Chapitre VIII. Dispositions de procédure * 

n , Article 41 Danemark 
Dans les procédures relatives au droit à un dessin, à 

l'annulation de l'enregistrement ou au transfert du droit à 
un dessin, les déposants et les titulaires enregistrés de ce 
dessin qui ne sont pas domiciliés dans ce pays seront ré- 
putés relever du ressort de Copenhague. 

Norvège 
1) Les actions suivantes doivent être soumises au tribu- 

nal  de première instance d'Oslo: 
i) les actions concernant le droit à un dessin dont l'en- 

registrement est demandé conformément à la présente 
loi; 

ii) les actions concernant la revision d'une décision de la 
deuxième section de l'Office rejetant la demande d'en- 
registrement d'un dessin (voir article 22. deuxième 
alinéa); 

iii) les actions concernant l'annulation ou le transfert 
d'un dessin enregistré (voir articles 31 et 32). 

2) Le tribunal de première instance d'Oslo est compé- 
tent à l'égard des déposants et des titulaires enregistrés qui 
ne sont pas domiciliés dans ce pays. 

Finlande 
Suède 

1) Le titulaire enregistré d'un dessin ou toute personne 
qui peut utiliser le dessin en raison d'une licence [ou d'une 
licence obligatoireF] peut intenter une action afin de dé- 
terminer s'il peut opposer son enregistrement à un tiers, 
dans le cas où il existe, à son détriment, une incertitude à 
ce sujet. 

* Dans la  loi danoise, ce titre est le suivant:  « Dispositions concer- 
nant l'administration de la justice ». 
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2) Dans les mêmes conditions, quiconque exerce ou a 
l'intention d'exercer une activité [commerciale1] peut in- 
tenter une action contre le titulaire enregistré d'un dessin, 
afin de déterminer si l'enregistrement considéré constitue 
un obstacle à son activité. 

3) Lorsque, dans un cas visé à l'alinéa 1), il est affirmé 
que l'enregistrement d'un dessin [est nul F] [devrait être 
annulé s], l'article 39, deuxième alinéa, s'appliquera de fa- 
çon correspondante. 

n , Article 42 Uanemark 
1) Quiconque intente une action en annulation de l'en- 

registrement d'un dessin, en transfert d'un tel enregistre- 
ment ou en obtention d'une licence obligatoire, doit le 
notifier simultanément, par écrit, à l'administration chargée 
de l'enregistrement en vue d'inscription au registre des 
dessins. Il doit également le notifier à tout preneur de 
licence enregistré dont l'adresse figure audit registre. Tout 
titulaire d'une licence désirant intenter une action en con- 
trefaçon d'un dessin le notifiera de même au titulaire enre- 
gistré du dessin. 

2) Si, le jour où l'affaire est soumise au tribunal, le 
demandeur ne prouve pas que la notification requise au 
premier alinéa a été faite, le tribunal pourra lui impartir 
un délai pour le faire. S'il ne le fait pas dans le délai, 
l'affaire sera classée. 

Finlande 
Suède 

1) Quiconque désire intenter une action en annulation 
de l'enregistrement d'un dessin, en transfert d'un tel enre- 
gistrement ou en obtention d'une licence obligatoire, doit 
le notifier à l'administration chargée de l'enregistrement 
et en aviser quiconque, conformément au registre des des- 
sins, est titulaire d'une licence d'utiliser le dessin [ou est 
titulaire d'un gage sur le dessinF]. Tout titulaire d'une 
licence désirant intenter une action en contrefaçon d'un 
dessin ou en détermination selon l'article 41, alinéa premier, 
informera en conséquence le titulaire enregistré du dessin,  j 

2) L'obligation de notifier selon le premier alinéa ci- 
dessus sera réputée avoir été remplie si une notification 
a été envoyée à l'adresse inscrite au registre, par pli recom- 
mandé [et port payés]. 

3) S'il n'est pas établi, lorsque l'action est intentée, 
que la notification a été faite ou que l'information a été 
donnée conformément à l'alinéa premier, le requérant se 
verra impartir [par le tribunalF] un délai pour le faire. 
S'il ne le fait pas, l'affaire sera classée. 

Norvège 
1) Quiconque intente une action en annulation ou en 

transfert en sa faveur d'un enregistrement, ou en obtention 
d'une licence obligatoire, doit simultanément le notifier à 
l'Office et porter l'action, par lettre recommandée, à la 
connaissance de tout titulaire de licence dont les nom et 
et adresse sont inscrits au registre. Tout titulaire d'une 
licence désirant intenter une action en contrefaçon d'un 
dessin le notifiera de même au titulaire enregistré du dessin, 
si l'adresse de ce dernier est inscrite au  registre. 

2) Si le demandeur ne prouve pas que la notification 
requise au premier alinéa a été faite, le tribunal pourra lui 
impartir un délai pour le faire. En cas d'expiration de ce 
délai, l'affaire sera classée. 

„ , Article 43 Uanemark 
1) Si, dans une action en contrefaçon d'un dessin inten- 

tée par le titulaire enregistré du dessin, le défendeur veut 
demander l'annulation de l'enregistrement, il doit adresser 
la notification prévue à l'article 42.1) à l'administration 
chargée de l'enregistrement et aux titulaires enregistrés 
de licences. L'article 42.2) s'appliquera de façon corres- 
pondante et la demande d'annulation sera rejetée en cas 
d'inobservation du délai. 

2) Si, dans une action en contrefaçon d'un dessin enga- 
gée par le titulaire d'une licence, le défendeur oppose au 
titulaire enregistré du dessin que l'enregistrement devrait 
être annulé, il peut enjoindre audit titulaire de comparaître, 
quel que soit le domicile de ce dernier. Le chapitre 34 de 
la Loi sur l'organisation judiciaire s'appliquera de façon 
correspondante. 

Finlande 
Le tribunal de première instance d'Helsinki connaîtra 

de toutes les affaires relatives à un droit meilleur à un 
dessin, à l'annulation d'un enregistrement, au transfert 
d'une demande ou d'un enregistrement, à la contrefaçon 
des dessins, à une licence obligatoire ou à l'un des droits 
mentionnés à l'article 32.2), dans toute procédure pénale 
selon l'article 40 et pour toute demande de dommages- 
intérêts, ainsi que pour les actions en détermination con- 
formément à l'article 41. 

Suède 
Si, dans les dispositions de la Loi de procédure judi- 

ciaire, il n'y a pas de tribunal compétent pour connaître 
d'une action concernant un droit meilleur à un dessin, une 
annulation d'un enregistrement, un transfert d'un tel enre- 
gistrement, une licence obligatoire ou un droit prévu à 
l'article 32.2), une réparation prévue à l'article 40.2) ou 
une détermination selon l'article 41, l'action devra être 
introduite par-devant le juge de paix de Stockholm. 

Norvège 
Le tribunal transmettra à l'Office copie des jugements 

prononcés dans les affaires qui lui seront soumises en vertu 
de la présente loi. 

n , Article 44 Uanemark 
Le tribunal transmettra, de sa propre initiative, à l'Of- 

fice des brevets et des marques, copie des jugements dans 
les cas mentionnés aux articles 16, 31 et 32, ainsi que 35 
à 38. 

Finlande 
Suède 

Une copie [du jugement ou s] de la décision définitive, 
dans les cas mentionnés aux articles 16, 30, 31, 32, 35, 
36, 37, 38 ou 41, sera adressée à l'administration chargée 
de l'enregistrement. 
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Chapitre IX. Dispositions [diverses D N] [particulières F s] 

M     . Article 44 Norvège 
Toute  personne peut consulter le registre  des  dessins 

et, sur paiement  d'une taxe,  en obtenir des copies,  ainsi 
que  des  copies  certifiées conformes  des  demandes  et  de 
leurs annexes dès qu'elles sont accessibles au public selon 
l'article 19. 

n , Article 45 Danemark 
1) Le titulaire enregistré d'un dessin qui n'est pas domi- 

cilié dans ce pays doit constituer un mandataire qui y est do- 
micilié et est inscrit au registre des dessins; ce mandataire 
sera habilité à recevoir, au nom du titulaire, les communica- 
tions et autres notifications relatives au dessin. 

2) Si le titulaire enregistré d'un dessin n'a pas cons- 
titué de mandataire, les communications, etc., pourront lui 
être adressées de la manière prescrite à l'article 160.2) 
de la Loi sur l'organisation judiciaire. 

Finlande 
Suède 

1) Le titulaire enregistré d'un dessin qui n'est pas domi- 
cilié dans ce pays doit constituer un mandataire qui y est 
domicilié et qui sera habilité à recevoir, au nom du titu- 
laire enregistré, toutes notifications, significations, assigna- 
tions et autres documents dans les cas et pour les affaires 
concernant le droit à un dessin, sauf les citations pour dé- 
lits pénaux et les assignations à comparaître. La constitu- 
tion du mandataire sera notifiée au fonctionnaire respon- 
sable du registre des dessins, qui inscrira le mandataire au 
registre. 

2) Si le titulaire enregistré d'un dessin [n'a pas consti- 
tué de mandataireF] [n'a pas notifié la constitution d'un 
mandataire s] de la manière prévue au premier alinéa, les 
notifications pourront être adressées audit titulaire sous 
pli recommandé, à l'adresse inscrite au registre. Si l'adresse 
inscrite au registre est incomplète, les notifications pour- 
ront être faites par [publication au journal officiel fin- 
landais F] [apposition d'un avis dans les locaux de l'admi- 
nistration chargée de l'enregistrement. La publication des 
notifications sera faite dans les journaux ordinaires s]. Les 
notifications seront réputées avoir été faites lorsque les 
dispositions   du   présent  alinéa   sont   respectées. 

Norvège 
1) Le titulaire enregistré d'un dessin qui n'est pas do- 

micilié dans ce pays doit constituer un mandataire qui y 
est domicilié et est inscrit au registre des dessins; ce man- 
dataire sera habilité à recevoir, au nom du titulaire, les 
citations, assignations et autres communications de procé- 
dure relatives au dessin. 

2) Si le titulaire enregistré d'un dessin n'a pas consti- 
tué de mandataire, les communications, etc., pourront lui 
être notifiées par lettre recommandée, expédiée à son 
adresse telle qu'elle figure dans le registre des dessins. Dans 
un tel cas, l'article 178 de la Loi sur l'organisation judi- 
ciaire s'appliquera. 

3) Si le registre ne contient pas d'adresse complète, 
les citations,  assignations, etc., ou  tous autres  documents 

sur décision du tribunal, pourront être notifiés par le 
moyen de la publication du document ou d'un extrait dans 
le journal officiel norvégien, ainsi que dans la publication 
de l'Office de la propriété industrielle; cette publication 
indiquera que le document en question peut être cherché 
auprès du greffe du tribunal. Dans un tel cas, l'article 181.4) 
de la Loi sur l'organisation judiciaire s'appliquera, en sub- 
stituant les mots « le moment de la notification dans la 
publication de l'Office de la propriété industrielle » aux 
mots « le moment du dépôt d'un avis auprès du tribunal ». 

.. . Article 46 Danemark 
Le Ministre du commerce peut, sous réserve de réci- 

procité, ordonner que les articles 12 et 45 ne s'appli- 
queront pas au titulaire enregistré qui est domicilié dans 
un autre pays ou qui a constitué un mandataire domicilié 
dans cet autre pays et inscrit au registre danois des dessins, 
conformément aux articles 12 et 45. 

Finlande 
Le Gouvernement peut, sous réserve de réciprocité, 

ordonner que les règles figurant aux articles 12 ou 45 ne 
s'appliqueront pas au déposant ou titulaire enregistré qui 
est domicilié dans un autre pays ou qui a constitué, dans 
cet autre pays, un mandataire inscrit au registre finlandais 
des brevets et qui possède les pouvoirs mentionnés dans 
ces deux articles. 

Morvvpe 
Le Roi peut, sous réserve de réciprocité, ordonner que 

les articles 12 et 45 ne s'appliqueront pas au déposant ou 
titulaire enregistré qui est domicilié dans un pays étranger 
donné ou qui a constitué un mandataire domicilié dans ce 
pays étranger, si la constitution de ce mandataire a été 
notifiée à l'Office de la propriété industrielle et s'il pos- 
sède les pouvoirs mentionnés dans ces deux articles. Dans 
ce cas, les citations ou communications seront notifiées 
conformément aux dispositions générales du chapitre 9 de 
la Loi sur l'organisation judiciaire. 

Suède 
Le Roi en Conseil peut, sous réserve de réciprocité, 

ordonner que les articles 12 ou 14 ne s'appliqueront pas au 
déposant ou titulaire enregistré qui est domicilié dans un 
pays étranger donné ou qui a constitué un mandataire 
domicilié dans ce pays étranger, si la constitution de ce 
mandataire a été notifiée à l'administration chargée de 
l'enregistrement et s'il possède les pouvoirs mentionnés 
dans ces deux articles. 

Danemark Article 47 

Le Ministre du commerce établira dv^ règlements 
d'application de la présente Loi. et notamment des règle- 
ments concernant le dépôt et l'examen des demandes d'en- 
registrement de dessins, la disposition et la conservation du 
registre des dessins, le contenu de la gazette et sa parution, 
ainsi que les règles de procédure par-devant l'Office des bre- 
vets et des marques et le Comité d'appel. Il peut être ordon- 
né que les dossiers d'une demande déposée auprès de l'admi- 
nistration chargée de l'enregistrement seront à la disposi- 
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tion du public. Le Ministre du commerce pourra également 
établir des règles relatives aux jours de fermeture de l'Of- 
fice des brevets et des marques. 

Norvège 
Le Roi promulguera des dispositions complémentaires 

relatives aux demandes d'enregistrement ou de renouvel- 
lement et à leur traitement, au registre des dessins, aux 
publications de l'Office de la propriété industrielle et à 
l'application de la présente loi. A cet égard, il pourra être 
ordonné que les dossiers de l'Office relatifs aux demandes 
déposées et à leur traitement seront à la disposition du 
public. 

Suède 
1) Il pourra en être appelé d'une décision définitive 

de l'administration chargée de l'enregistrement prise selon 
les dispositions de la présente loi — autre qu'une dé- 
cision mentionnée à l'article 21 — au Comité d'appel de 
l'Office des brevets et de l'enregistrement, dans un délai 
de deux mois à compter de la date de la décision. Quiconque 
désire faire appel doit payer, dans le même délai, la taxe 
prescrite, faute de quoi l'appel ne sera pas examiné. 

2) Il pourra être recouru contre les décisions du Comité 
d'appel auprès du Tribunal administratif suprême, dans 
un délai de deux mois à compter de la date de la décision. 

Finlande 
1) Le déposant doit, en relation avec une demande 

d'enregistrement d'un dessin ou de renouvellement d'un 
tel enregistrement, payer une taxe de dépôt ou de renou- 
vellement et, le cas échéant, les taxes additionnelles sui- 
vantes: une taxe de classe pour chaque classe de produits 
après la première; une taxe d'enregistrement multiple pour 
chaque dessin après le premier; une taxe d'emmagasinage 
pour la conservation de chaque modèle; une taxe de publi- 
cation pour la publication de chaque illustration après la 
première; enfin, une taxe particulière pour les autres ins- 
criptions au registre. Il y a lieu de payer une taxe de 
renouvellement accrue à l'expiration de chaque période 
d'enregistrement. 

2) Le Gouvernement fixera le montant des taxes pré- 
vues dans la présente Loi. 

Article 48 Danemark 
1) Celui qui dépose une demande d'enregistrement 

d'un dessin ou de renouvellement d'un enregistrement doit 
payer, outre la taxe de dépôt et la taxe de renouvellement, 
les taxes suivantes: 

i) une taxe de classe pour chaque classe après la pre- 
mière; 

ii) une taxe d'enregistrement multiple pour chaque des- 
sin après le premier; 

iii)   une taxe d'emmagasinage pour chaque modèle; 
iv) une taxe de publication pour chaque illustration après 

la première. 
2) Si les taxes de renouvellement sont payées après 

l'expiration de la période d'enregistrement, une taxe sup- 
plémentaire doit être payée en même temps. 

3) Le Ministre du commerce fixera le montant des 
taxes prévues dans la présente Loi et celui des sommes à 
verser pour les services — extraits du registre, etc. 

Norvège 
1) Le déposant doit, en relation avec une demande 

d'enregistrement d'un dessin ou de renouvellement d'un 
tel enregistrement, payer une taxe de dépôt ou une taxe 
de renouvellement et, le cas échéant, les taxes addition- 
nelles suivantes: une taxe de classe pour chaque classe 
après la première; une taxe d'enregistrement multiple pour 
chaque dessin après le premier; une taxe d'emmagasinage 
pour la conservation de chaque modèle; une taxe de pu- 
blication pour la publication de chaque illustration après 
la première. Il y a lieu de payer une taxe de renouvelle- 
ment accrue à l'expiration de chaque période d'enregistre- 
ment. 

2) Le Roi fixera le montant des taxes prévues dans la 
présente Loi et établira des règles au sujet de leur paie- 
ment. S'il modifie le montant des taxes de renouvellement, 
il peut décider que les taxes nouvelles s'appliqueront éga- 
lement aux enregistrements antérieurs. Il fixera également 
le montant des taxes à payer pour les inscriptions au 
registre des dessins et pour les copies et certificats établis 
par l'Office de la propriété industrielle. 

Suède 
Le déposant doit, en relation avec une demande 

d'enregistrement d'un dessin ou de renouvellement d'un 
tel enregistrement, payer une taxe de dépôt ou une taxe 
de renouvellement et, le cas échéant, les taxes addition- 
nelles suivantes: une taxe de classe pour chaque classe après 
la première; une taxe d'enregistrement multiple pour cha- 
que dessin après le premier; une taxe d'emmagasinage pour 
la conservation de chaque modèle; une taxe de publication 
pour la publication de chaque illustration après la première. 
Il y a lieu de payer une taxe de renouvellement accrue à 
l'expiration  de  chaque période d'enregistrement. 

DANEMARK * 
Chapitre X. Entrée en vigueur 

et dispositions transitoires 
Article 49 

1) La présente Loi entrera en vigueur le 1er octobre 
1970. 

2) La Loi sur les dessins et modèles industriels N°  107, 
du 1er avril 1905, telle que publiée dans la notification 
législative N°  193 du 1er septembre 1936 et telle qu'amen- 
dée conformément à l'article 2 de la Loi N°  247 du 9 juin 
1967,  est  abrogée — voir cependant l'alinéa  3)   ci-après. 

3) Les demandes en suspens lors de l'entrée en vigueur 
de la présente Loi seront traitées conformément à la légis- 
lation actuellement en vigueur. Il en ira de même pour 
les enregistrements effectués sur la base de telles demandes. 
La durée prescrite par l'article 10.2) de l'actuelle Loi sur 
les dessins et modèles industriels sera toutefois prolongée 
de six mois. 

*  Les  dispositions  finales  de  chacune  des  quatre  lois sont publiées 
consécutivement, pays par pays. 
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Article 50 
La présente Loi ne s'appliquera pas aux îles Féroé. Elle 

pourra toutefois être étendue à ces îles par ordonnance 
royale, avec les amendements que pourra exiger la situation 
particulière des Féroé. 

FINLANDE 
Article 48 

Le Gouvernement promulguera par décret un règlement 
d'application de la présente Loi. 

Article 49 
La présente Loi entrera en vigueur  le  1er avril  1971. 

NORVÈGE 
Chapitre X. Entrée en vigueur 

et dispositions transitoires 
Article 49 

La présente Loi entrera en vigueur le 1er octobre 1970. 
La Loi sur les dessins et modèles industriels du 2 juillet 
1970 est abrogée. Cette dernière loi s'appliquera toutefois 
aux demandes d'enregistrement déposées le 30 septembre 
1970 au plus tard, ainsi qu'aux dessins qui sont ou seront 
enregistrés sur la base de ces demandes. Les dispositions 
de l'article 1.3) de la loi actuelle ne s'appliqueront toute- 
fois pas aux œuvres littéraires ou artistiques dont la pro- 
tection en tant que dessin expirera après le 30 septembre 
1971. 

Chapitre XI. Amendement d'autres lois 

SUÈDE 
Article 49 

1) Le Roi en Conseil fixera le montant des taxes pré- 
vues dans la présente Loi. 

2) Le Roi en Conseil ou, avec son autorisation, l'admi- 
nistration chargée de l'enregistrement promulguera un 
règlement d'application de la présente Loi. 

La présente Loi entrera en vigueur le 1er octobre 1970; 
à cette même date, la Loi (1899: 59) concernant la protec- 
tion de certains dessins ou modèles industriels cessera 
d'avoir effet. 

La législation actuellement en vigueur continuera à 
s'appliquer aux dessins enregistrés avant l'entrée en vigueur 
de la nouvelle loi. Si, au moment de l'entrée en vigueur de 
la nouvelle loi, l'examen d'une demande d'enregistrement 
déposée conformément à la loi actuelle n'est pas encore 
achevé ou doit encore être effectué, le traitement de la 
demande et, s'il y a lieu, le dessin seront régis par la légis- 
lation actuelle. Les articles 24 et 25 de la présente Loi 
s'appliqueront toutefois aux enregistrements qui, accordés 
sur la base d'une demande déposée avant son entrée en 
vigueur, prendront effet le jour de l'entrée en vigueur de 
la nouvelle loi ou ultérieurement. 

L'article 43 de la nouvelle Loi concernant le juge de 
paix de Stockholm s'appliquera au tribunal de première 
instance de Stockholm jusqu'au 1" janvier 1971. 

NORVÈGE 

I 

Loi sur les brevets 
(du 15 décembre 1967) 

CORRIGENDUM 

L'article 52 de la loi norvégienne sur les brevets, publiée 
dans La Propriété industrielle, 1968, p. 168 (article figurant 
aux pages 175 et 176), contient quatre alinéas, et non pas seu- 
lement trois. Le quatrième alinéa, qui ne se trouve pas dans 
les autres lois nordiques sur les brevets, a la teneur suivante: 

Le non-respect des délais fixés au troisième alinéa n'est 
pas réparable. 

II 

Loi 
concernant le droit relatif aux inventions d'employés 

(N°  21, du 17 avril 1970) 

1. — La présente Loi concerne les inventions brevetables 
en Norvège, faites par des employés d'administrations publi- 
ques ou d'entreprises privées. 

Les professeurs et le personnel scientifique des univer- 
sités ou d'institutions équivalentes d'enseignement supérieur 
ne sont pas considérés, à ce titre, comme des employés au 
sens de la présente loi. 

2. — Sous réserve des limitations découlant des disposi- 
tions de l'article 7, premier alinéa, de l'article 9, deuxième 
alinéa, et de l'article 10, la présente loi n'est applicable que 
si aucune convention n'a été conclue, ou ne peut être consi- 
dérée comme l'ayant été. 

3. — Les employés ont sur leurs inventions le même 
droit que les autres inventeurs, pour autant que la présente 
loi n'en dispose pas autrement. 

4. — Si un employé, dont l'activité professionnelle prin- 
cipale consiste en des travaux de recherche ou d'invention, 
a réalisé une invention qui résulte de cette activité ou repré- 
sente la solution d'un problème particulier qui lui a été sou- 
mis au cours de son emploi, l'employeur a le droit de se faire 
transférer, en tout ou en partie, le droit sur l'invention si 
l'exploitation de cette dernière entre dans le cadre des acti- 
vités de son entreprise. 

S'il s'agit d'une invention faite à l'occasion de l'emploi, 
mais dans d'autres conditions que celles qui sont visées au 
premier alinéa, l'employeur peut demander à l'exploiter pour 
les besoins de son entreprise si cette exploitation entre dans 
le cadre des activités de ladite entreprise. Si l'employeur dé- 
sire acquérir un droit plus étendu sur cette invention, il 
jouit d'un droit de priorité pour s'entendre à ce sujet avec 
l'employé dans un délai de quatre mois après avoir été infor- 
mé de l'invention, conformément à l'article 5. 
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Si la réalisation de l'invention n'a aucun lien avec l'em- 
ploi, l'employeur jouit d'un droit de priorité, durant le délai 
fixé à la dernière phrase de l'alinéa précédent, pour s'en- 
tendre avec l'employé en vue d'acquérir, en tout ou en partie, 
le droit sur l'invention, à condition que l'exploitation de celle- 
ci entre dans le cadre des activités de l'entreprise. 

5. — Tout employé ayant fait une invention couverte par 
les dispositions de l'article 4 doit en informer sans retard 
l'employeur par écrit, en lui communiquant notamment les 
caractéristiques détaillées de l'invention. 

6. — Si l'employeur désire acquérir le droit sur une in- 
vention conformément au premier alinéa de l'article 4 ou à 
la première phrase du deuxième alinéa du même article, il 
doit en informer l'employé par écrit dans les quatre mois qui 
suivent la date à laquelle il a reçu la communication prévue 
à l'article 5. 

Dans les quatre mois qui suivent la date à laquelle l'em- 
ployeur a reçu la communication prévue à l'article 5, l'em- 
ployé ne peut, sans l'agrément écrit de l'employeur, ni disposer 
d'une invention à laquelle s'appliquent les dispositions de 
l'article 4, ni entreprendre aucune activité de nature à limiter 
les possibilités d'obtention d'un brevet ou à permettre l'exploi- 
tation de l'invention par un tiers. Après avoir fait la commu- 
nication prescrite à l'article 5, l'employé peut néanmoins 
déposer une demande de brevet en Norvège tant que ce droit 
n'a pas été transféré à l'employeur. L'employeur doit être 
avisé par écrit avant le dépôt de la demande. 

7. — Si, en application de l'article 4 ou de toute autre 
manière, l'employeur acquiert le droit sur une invention faite 
par l'employé, ce dernier a droit à une rémunération équi- 
table, même s'il en a été convenu différemment avant la 
réalisation de l'invention, à moins que la valeur du droit que 
l'employeur a acquis ne dépasse pas celle de la contribution 
que l'on peut raisonnablement attendre de l'employé en con- 
trepartie de son traitement et des autres avantages qui lui 
sont éventuellement assurés au  cours de son emploi. 

Pour fixer la rémunération, il convient de prendre dûment 
en considération la valeur de l'invention, l'étendue du droit 
acquis par l'employeur sur l'invention, les conditions d'emploi 
de l'employé et l'influence que l'emploi dans son ensemble a 
pu avoir sur la naissance de l'invention. 

Toute action en justice tendant à obtenir une rémunéra- 
tion doit être déposée dans un délai de cinq ans à compter 
de la date à laquelle l'employeur a acquis le droit sur l'inven- 
tion. Si une demande de brevet a été déposée, l'action en jus- 
tice peut néanmoins être intentée en tout temps dans l'année 
qui suit le moment où la demande a fait l'objet d'une décision 
définitive. 

8. — Si une demande de brevet est déposée dans les six 
mois qui suivent la cessation du service de l'employé, l'inven- 
tion sera considérée comme ayant été faite pendant la durée 
de l'emploi, à moins que l'employé n'établisse la preuve du 
contraire,   et   à   condition   que   l'exploitation   de   l'invention 

entre dans le cadre des activités de l'entreprise de l'ancien 
employeur et que l'invention se rapporte aux activités de 
recherche et d'invention qui constituaient la tâche essentielle 
de l'inventeur ou soit la solution d'un problème précis soumis 
à l'inventeur pendant la durée de son emploi. 

9. — Les conditions stipulées dans tout accord conclu 
entre l'employeur et l'employé au sujet du droit sur l'inven- 
tion de l'employé peuvent être annulées, en tout ou en partie, 
au cas où leur application ne serait pas raisonnable. 

Tout accord entre employeur et employé restreignant le 
droit de ce dernier de disposer d'une invention est sans effet 
vis-à-vis de l'employé dans la mesure où il s'applique à des 
inventions réalisées plus d'un an après la cessation du service. 

10. — Même s'il en a été convenu autrement, une rémuné- 
ration fixée en application de l'article 7 peut être modifiée 
à la demande de l'une ou de l'autre des parties si les condi- 
tions sur lesquelles repose l'accord ont sensiblement changé. 
Toutefois, l'employé ne pourra être tenu de restituer, en 
application de la présente disposition, les prestations qu'il 
a reçues sur la base d'une rémunération fixée antérieurement. 

11. — Quiconque, utilisant des moyens illicites, exploite 
ou divulgue intentionnellement des renseignements relatifs 
à des inventions appartenant à des tiers, qu'il a obtenus en 
application des dispositions de la présente loi, est passible 
d'amende ou d'une peine d'emprisonnement de trois mois au 
plus. 

Quiconque enfreint intentionnellement les dispositions 
de l'article 6, deuxième alinéa, première phrase, est passible 
des mêmes sanctions. 

L'action publique n'est engagée qu'à la demande du 
plaignant. 

12. — Tout litige occasionné par des situations prévues 
par la présente loi peut être porté devant un conseil de con- 
ciliation sur l'initiative de l'une ou l'autre des parties. 

Le conseil se compose d'un président et de deux membres. 
Les causes d'incapacité qui frappent les juges sont également 
applicables. Le Roi désigne pour une période de cinq ans le 
président — qui doit avoir les qualifications habituellement 
requises des juges professionnels —, l'un des membres — qui 
doit avoir l'expérience et une connaissance approfondie des 
questions relatives aux brevets et des problèmes connexes — 
et leurs suppléants. L'autre membre, qui doit posséder des 
connaissances techniques dans le domaine particulier auquel 
s'applique l'invention, est désigné dans chaque cas par le 
ministère intéressé. 

Si l'une des parties le demande, ou si le conseil lui-même 
l'estime nécessaire, deux nouveaux membres, représentant 
respectivement les intérêts de l'employeur et ceux de l'em- 
ployé, lui sont adjoints. Ces membres sont désignés dans 
chaque cas particulier par le ministère intéressé. Si l'une des 
parties est membre d'une organisation d'employeurs ou d'em- 
ployés, le représentant est désigné en consultation avec cette 
organisation. 
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13. — Le conseil doit chercher à amener les parties à 
un arrangement à l'amiable, notamment en leur soumettant 
des propositions en vue  du règlement du différend. 

Le conseil fonctionne en qualité de tribunal arbitral si 
les  parties en  conviennent ainsi. 

Les activités du conseil sont financées par des deniers 
publics. 

Les règlements complémentaires concernant les activités 
du conseil seront édictés par le Roi. 

14. — Lorsqu'un litige est porté devant le conseil de 
conciliation, cette médiation remplace celle du conseil d'arbi- 
trage dans toute action en justice. 

Lorsque l'affaire est renvoyée par le conseil aux tribu- 
naux ordinaires, les dispositions de l'article 299 de la Loi de 
procédure civile s'appliquent de façon correspondante. 

15. — La présente loi entrera en vigueur à la date fixée 
par le Roi1. 

La présente loi ne sera pas applicable aux inventions faites 
avant son entrée en vigueur. 

L'article 8 ne sera pas applicable aux employés ayant cessé 
leur emploi dans les six mois qui suivront l'entrée en vigueur 
de la loi. 

1 La loi est entrée en vigueur le lrr septembre 1970 en  application 
du décret royal du 3 juillet 1970. 

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 

Loi 
accordant des redressements dans les affaires de brevets et de 
marques affectées par la situation critique subie par le service 

postal après le 18 mars 1970 
(du 30 juin 1971 (Public Law 92-34 — 85 Stat. 87)) 

1. — a) Les demandes de brevets ou de marques seront 
réputées avoir été déposées auprès de l'Office des brevets des 
Etats-Unis le jour où elles auraient été reçues par ledit Office 
n'eût été le retard occasionné par la situation critique qui a 
affecté le service postal du 18 mars 1970 au 30 mars 1970 en- 
viron, si le bénéfice d'une date antérieure est revendiqué con- 
formément aux alinéas b) et c) du présent article. Les brevets 
délivrés avec des dates de dépôt antérieures, conformément au 
présent article, ne seront pas inclus à compter de ces dates 
dans l'état de la technique selon l'article 102 (e) du titre 35 
du Code des Etats-Unis. 

b) Une demande de brevet ou de marque, une délivrance 
de brevet ou un enregistrement de marque ne sera admis au 
bénéfice d'une date de dépôt antérieure conformément au 
présent article que si une déclaration vérifiée (verified state- 
ment of record) du déposant ou du titulaire, revendiquant 
la date de dépôt à laquelle il considère que la demande a droit, 
est déposée auprès de l'Office des brevets dans les six mois 
à compter de la promulgation de la présente loi. Cette décla- 

ration sera insérée dans le dossier de la demande tenu par 
l'Office des brevets et sera mentionnée dans le brevet ou le 
certificat d'enregistrement de la marque, lorsque cela est 
faisable. 

c) Lorsqu'une déclaration déposée conformément à l'ali- 
néa b) du présent article semble n'être pas raisonnable ou 
semble défectueuse au premier abord, ou lorsque la date de 
dépôt de la demande de brevet ou de marque, ou la date de 
délivrance du brevet ou d'enregistrement de la marque, sont 
mises en question ou constituent un fait important dans une 
procédure contradictoire auprès de l'Office des brevets ou 
dans une procédure pendante devant les tribunaux, le dépo- 
sant ou le titulaire de la demande, du brevet ou de la marque 
peut être requis de présenter la preuve de la date de dépôt 
à laquelle la demande a droit. La date de dépôt à laquelle 
la demande a droit sera déterminée sur la base de cette 
preuve et de toute autre preuve produite par une partie ad- 
verse. La preuve sera présentée de la manière ordonnée par 
le Commissioner of Patents dans les procédures auprès de 
l'Office des brevets, ou par le tribunal dans les procédures 
pendantes devant les tribunaux. 

2. — a) Si une action est engagée ou une taxe est payée 
auprès de l'Office des brevets après l'expiration d'un délai 
établi dans les statuts mentionnés à l'alinéa b) du présent 
article, pour une telle action ou pour le paiement d'une telle 
taxe, et si la législation ne contient pas de disposition excusant 
un tel retard, le retard pourra être excusé sauf pour le dépôt 
d'une demande de brevet ou de marque s'il est constaté 
qu'il a été causé par la situation critique qui a affecté le 
service postal du 18 mars 1970 au 30 mars 1970 environ. Un 
redressement selon le présent article devra être demandé par 
le moyen d'une déclaration vérifiée (verified statement) qui 
devra être déposée auprès de l'Office des brevets, dans les 
six mois à compter de la promulgation de la présente loi, par 
le déposant ou le titulaire du brevet ou de la marque. 

b) Le présent article s'applique au titre 35 sur les « Bre- 
vets » du Code des Etats-Unis; à la loi de 1946 sur les marques, 
ch. 540, 60 Stat. 427. telle qu'amendée; à la loi de 1954 sur 
l'énergie atomique. Pub. L. 83-703. 68 Stat. 919, telle qu'amen- 
dée; et à la loi sur l'aéronautique et l'espace. Pub. L. 85-568. 
72 Stat. 426 (1958). telle qu'amendée. Dans les affaires im- 
pliquant la loi de 1954 sur l'énergie atomique ou la loi sur 
l'aéronautique et l'espace, le redressement sera déterminé par 
une Commission d'interférence de brevets (Board of Patent 
Interferences); dans les autres cas, il sera déterminé par le 
Commissioner of Patents. 

3. — Le Commissioner of Patents pourra établir des règle- 
ments pour l'administration de la présente loi. 

Approuvé le 30 juin 1971. 
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ITALIE 

Décrets concernant la protection temporaire des droits 
de propriété industrielle à des expositions 

(des 18 et 22 juin et 8 et 21 juillet 1971) * 

Article unique 
Les   inventions   industrielles,   les   modèles   d'utilité,   les 

dessins ou modèles et les marques concernant les objets qui 
figurent aux expositions suivantes: 
9" Mostra internazionale del marmo e délie macchine per 

l'industria marmifera (Valpolicella (Vérone), 4 au 12 sep- 
tembre 1971); 

XXIV" Fiera di Bolzano - Campionaria internazionale (Bol- 
zano, 11 au 20 septembre 1971); 

SITPEL • Salone italiano délia pelletteria (Naples, 18 au 
21 septembre 1971); 

2a Mostra nazionale dclf ombrello (Busto Arsizio, 19 au 26 sep- 
tembre 1971); 

//" OPTIC A • Salone delVottica, oftalmologia, ingegneria (stru- 
menti), fotograjia e cinematografia (Naples, 2 au 10 oc- 
tobre 1971); 

*  Communications  officielles  de   l'Administration  italienne. 

I" SICAT - Salone italiano délia cartoleria ed articoli tecnici 
(Naples, 2 au 10 octobre 1971); 

3°  Salone internazionale délie attività zootecniche - Eurocarne 
(Vérone, 6 au 10 octobre 1971); 

XI MAC 71 - Mostra internazionale di apparecchiature chimi- 
che (Milan, 14 au 20 octobre 1971); 

Ia Fiera Agricola delVarco alpino (Bolzano, 22 au 25 octobre 
1971); 

11°   NAUTICSUD  -  Salone  Nazionale  per  lo  sviluppo  délia 
Nautica nel Mezzogiorno d'Italia e nelVOltremare (Naples, 
23 octobre au 4 novembre 1971); 

Salone mercato  delVabbigliamento  « modaselezione »   (Turin, 
29 octobre au 1er novembre 1971); 

Salone internazionale macchine per Venologia e Uimbottiglia- 
mento SIMEI (Milan, 20 au 28 novembre 1971) 

jouiront de la protection temporaire prévue par les lois 
n°  1127, du 29 juin 1939 S n°  1411, du 25 août 1940 2, n°  929, 
du 21 juin 1942», et n°  514, du 1er juillet 1959 4. 

»  Voir La Propriété industrielle, 1939, p. 124; 1940, p. 84. 
SA     i Q in    n   10f> 

1 Voir La Propriété j 
2 Ibid., 1940, p. 196. 
s Ibid., 1942, p. 168. 
* Ibid., 1960, p. 23. 

ÉTUDES GENERALES 

La loi suédoise concernant la protection des dessins 
et modèles industriels 

Claës  UGGLA, Président à  la Chambre  des recours 
de l'Office des brevets et de l'enregistrement de Suède 
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2-16 LA PROPRIÉTÉ IX DU ST RI ELLE — SEPTEMBRE 1971 

L'inventeur employé en tant que sujet des législations 

Exposé d'ensemble des points de vue idéologiques 

Fredrik NEUMEYER, Dr. Ing., Dr. h. c, 
Stockholm,  Suède * 

* Texte revu et augmenté d'un expose prononcé le 4 février 1971 
lors de la séance d'ouverture de la Conférence internationale pour l'étude 
de l'employé en tant qu'inventeur en droit et en pratique, à l'Institut 
Duttwcilcr d'études économiques et sociales, Riischlikon, Suisse. 
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Loi-type de l'OMPI 
sur les dessins et modèles industriels 

Introduction 

1. L'importance des dessins ' dans le monde actuel est indis- 
cutable, chacun vivant avec des produits industriels qui font 
partie de son environnement. A cet égard, les dessins consti- 
tuent un facteur d'individualisation puisqu'ils font appel 
au goût et permettent un choix personnel. En outre, les des- 
sins ont une importance économique certaine, puisqu'une 
forme heureuse augmente souvent la valeur d'un produit sans 
en augmenter sensiblement le coût de production. 

2. Il y a deux raisons à la protection des dessins. D'une part, 
ils sont une création de l'esprit humain et leurs auteurs 
doivent donc être récompensés. D'autre part, la protection 
accordée aux dessins encourage leur création, puisque les fa- 
bricants de produits dont la valeur dépend de la forme — 
par exemple les meubles - ont intérêt à utiliser des dessins 
nouveaux pour lesquels ils bénéficieront de l'exclusivité, donc 
à procéder aux investissements nécessaires et à recruter des 
créateurs de valeur, ce qu'ils ne feraient sans doute pas si 
leurs concurrents pouvaient copier leurs modèles et s'ils pou- 
vaient copier ceux de ces derniers. 

3. Ces considérations ne s'appliquent pas seulement aux pays 
industrialisés, mais également aux pays en voie de dévelop- 
pement. En effet, nombre de produits exécutés dans ces der- 
niers pays ont des formes attrayantes et sont «lone importants 
pour l'économie de ces pays puisqu'ils sont exportés (tapis 
et soieries, par exemple). Les pays en voie de développement 
sont donc particulièrement intéressés à une protection efficace 
des dessins qui permette de récompenser les efforts de leurs 
créateurs et d'encourager une production de qualité. 

4. Afin de faciliter aux pays en voie de développement l'éla- 
boration de lois modernes en matière de dessins, les Bureaux 
internationaux réunis pour la protection de la propriété intel- 
lectuelle (BIRPI) d'abord, puis l'Organisation Mondiale 
de la Propriété Intellectuelle (OMPI), ont élaboré une loi- 
type en la matière. Cette loi-type est la troisième d'une série 
dont la première traite des inventions et la deuxième des 
marques, des noms commerciaux et de la concurrence déloyale. 

5. La procédure d'élaboration de la loi-type concernant les 
dessins a été la même que pour les deux lois-types précé- 
dentes. Un projet, accompagné d'un projet de commentaire, 
a été soumis à un comité d'experts de pays en voie de déve- 
loppement. Ce comité s'est réuni en octobre 1969. Les vingt 
pays suivants, tous en voie de développement, y ont été repré- 
sentés: Algérie, Bolivie, Ceylan, Chili. Colombie, Congo (Ré- 
publique démocratique), Costa Rica, Egypte, Ghana, Inde, 
Libéria, Mexique. Ouganda, Pakistan. Philippines. Sierra 
Leone, Soudan, Thaïlande, Tunisie, Venezuela. Des observa- 
teurs des Nations Unies et d'autres organisations internatio- 
nales,   intergouvemementales  et   non   gouvernementales,   ont 

 l  Dans  la   présente  étude,  le  mot   « dessins »   couvre  aussi  bien  les 
   « dessins   industriels »   que   les   « modèles   industriels »,   sauf   lorsque   le 

contraire ressort clairement du contexte  (note de l'éditeur). 
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participé aux débats du comité d'experts. L'OMPI, tenant 
compte des opinions exprimées par ce comité, a préparé le 
texte définitif de la « Loi-type pour les pays en voie de déve- 
loppement concernant les dessins et modèles industriels » 
qui, avec un commentaire, a été publié en anglais, en espagnol 
et en français de décembre 1970 à avril 1971. 

Principes directeurs de la loi-type 
6. Etant donné que cette loi-type est la troisième d'une série 
de lois-types, elle reprend dans une certaine mesure les dis- 
positions des deux précédentes. De ce fait, les trois textes 
forment un ensemble systématique. Un pays pourra donc 
adopter les trois instruments sans devoir les harmoniser. Il 
pourra bien entendu également les adapter à ses préférences 
et à ses conditions particulières; ce faisant, il devra toutefois 
considérer que, pour des raisons systématiques, l'adaptation 
d'une disposition pourra entraîner la modification d'autres 
dispositions. 

7. Dans ses trente-neuf articles, la loi-type réglemente les 
aspects principaux de la protection des dessins, tels que la 
définition des dessins et modèles, les conditions de protection, 
la procédure administrative d'enregistrement, l'étendue de la 
protection, les contrats de licence et la sanction de la contre- 
façon. Comme les autres lois-types, toutefois, cette réglemen- 
tation est loin d'être complète. En particulier, la loi-type ne 
contient pas de dispositions détaillées relatives à l'organisa- 
tion de l'office chargé de l'enregistrement des dessins, à In 
compétence d'élaborer des règlements, à l'entrée en vigueur 
de la loi, à la période transitoire, ni aux sanctions pénales 
de la contrefaçon. Toutes ces questions devront être étudiées 
par les législateurs des pays intéressés, qui devront les traiter 
conformément aux systèmes constitutionnels et juridiques 
de leurs pays. En outre, certaines dispositions de procédure 
figurant dans la loi-type — par exemple celles qui concer- 
nent les recours contre des décisions de l'office des brevets 
ou la procédure d'annulation d'un enregistrement — devront 
probablement être adaptées pour tenir compte des situations 
particulières de ces pays. Enfin, le règlement d'exécution 
qu'il faudra adopter pour compléter les dispositions de la loi2 

devra prendre ces conditions en considération. 

Définition des dessins et des modèles 
8. L'article 2.1) définit le dessin comme « tout assemblage 
de lignes ou de couleurs » et le modèle comme « toute forme 
plastique », « pourvu que cet assemblage ou cette forme 
donnent une apparence spéciale à un produit industriel ou 
artisanal et puissent servir de type pour la fabrication d'un 
[tel] produit ». Les mots « apparence spéciale » présentent 
une importance particulière. Ils signifient en effet que les 
dessins et les modèles doivent attirer le regard, qu'ils doivent 
être une création esthétique. Des éléments fonctionnels ne 
peuvent donc pas être protégés par la loi sur les dessins et 
modèles. Si, toutefois, un élément fonctionnel d'un produit 
constitue en même temps une création esthétique, il pourra 
être protégé par cette loi si son aspect n'est pas nécessaire 
à l'obtention d'un effet technique (art. 2.2)). Si, par exemple. 

2 Voir art. 39 de la loi-type. 

l'aspect d'un véhicule automobile combine des fonctions esthé- 
tiques et aérodynamiques, il ne pourra être protégé en tant 
que modèle que dans la mesure où une autre forme aurait 
pu avoir le même résultat technique (comportement aéro- 
dynamique). 

9. Au sujet de l'objet du dessin, l'article 2.1) établit claire- 
ment que ne peuvent être protégés par la loi sur les dessins 
que ceux des dessins qui peuvent servir de type pour la fabri- 
cation d'un produit industriel ou commercial. Cela exclut 
par exemple les dessins devant servir à des fins de décoration 
ou d'architecture de décors de théâtre, qui peuvent cependant 
être protégés par la législation sur le droit d'auteur (voir para- 
graphe 10 ci-après). Par ailleurs, le fait que le produit soit 
créé par l'industrie ou l'artisanat, ou encore qu'il soit exécuté 
en grande ou petite série, ne tire pas à conséquence. L'inclu- 
sion de l'artisanat est particulièrement importante pour les 
pays en voie de développement, puisqu'un grand nombre de 
leurs produits de valeur comportant des dessins de haute 
qualité — les tapis par exemple — sont des productions 
artisanales. 

Relations avec le droit d'auteur 

10. En tant que création esthétique, un dessin peut égale- 
ment être visé par le droit d'auteur. Un tel dessin devrait-il 
bénéficier aussi bien de la protection offerte par la législa- 
tion sur les dessins que de celle qui est accordée par le droit 
d'auteur? Le titulaire d'un dessin devrait-il être autorisé à 
choisir entre les deux types de protection? Ou devrait-il ne 
bénéficier que de la protection accordée par la législation 
sur les dessins? Les législations existantes donnent des ré- 
ponses différentes à ces questions. Cela entraîne des consé- 
quences importantes, notamment en ce qui concerne la durée 
de la protection, puisque les lois sur les dessins prévoient 
généralement une durée de dix à quinze ans à partir du dé- 
pôt alors que la durée de protection accordée par le droit 
d'auteur est, dans la plupart des pays, de trente ou cinquante 
ans à partir de la mort de l'auteur. La loi-type (art. 1.2)) ré- 
pond à cette question d'une façon libérale: si le dessin rem- 
plit les conditions du droit d'auteur, il bénéficie de la protec- 
tion de ce dernier. Il est donc possible à un dessin de bénéficier 
en même temps des deux formes de protection. Même si le 
droit d'auteur est plus favorable pour ce qui concerne la 
durée de la protection, il peut demeurer intéressant de dé- 
poser une demande d'enregistrement auprès de l'office des 
dessins et modèles, puisque l'enregistrement rend plus facile 
la preuve de la nouveauté, établit une présomption quant 
aux droits du titulaire et confère à ce dernier un droit exclu- 
sif qui — contrairement à ce qui se passe en matière de droit 
d'auteur — peut permettre de prévenir non seulement les 
imitations mais également les créations indépendantes. 

Nouveauté 

11. Conformément à l'article 3 de la loi-type, ne peuvent 
pas bénéficier de la protection les dessins qui ne sont pas 
nouveaux ou qui sont contraires aux bonnes mœurs ou à 
l'ordre public. L'article 4 définit ce qui est « nouveau ». Une 
définition détaillée est nécessaire car le mot « nouveau » peut 
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avoir plusieurs significations selon la ou les personnes inté- 
ressées. Pour le créateur, en effet, un dessin est nouveau s'il 
ne constitue pas une imitation de formes préexistantes con- 
nues de lui; c'est là ce qu'on appelle généralement la « nou- 
veauté subjective » qui correspond dans une grande mesure, 
sinon absolument, à la notion d'originalité que connaît le 
droit d'auteur et à l'idée admise par ce droit qu'un créateur 
est protégé même si un tiers a antérieurement réalisé la même 
création, sauf s'il connaissait la création antérieure. Pour le 
public, par contre, un dessin n'est nouveau que s'il diffère de 
tout ce qui a été mis à sa disposition avant le dépôt de la 
demande d'enregistrement; cela correspond à la définition 
généralement acceptée de la nouveauté qui figure dans le 
droit des brevets et l'on peut donc parler d'« optique brevets » 
par opposition à F« optique droit d'auteur ». L'« optique bre- 
vets » présente toutefois quelques variations: la recherche de 
créations antérieures portant atteinte à la nouveauté peut 
se limiter aux créations réalisées dans le pays où la protec- 
tion est désirée ou peut porter sur les créations réalisées par- 
tout dans le monde; une telle recherche peut en outre être 
limitée quant au temps (par exemple, ne porter que sur des 
créations faites moins de cinquante ans avant le dépôt); elle 
peut également être limitée quant aux moyens par lesquels 
l'antériorité a été rendue accessible au public (par exemple, 
se limiter aux dessins précédemment enregistrés). D'autre 
part, même si F« optique droit d'auteur » était adoptée en prin- 
cipe, elle pourrait être formulée de façon plus objective, c'est- 
à-dire que l'on pourrait examiner tout ce que le créateur 
aurait pu connaître — même si cela n'a effectivement pas 
été le cas — et qui aurait pu faire obstacle à la nouveauté. 

12. Les législateurs nationaux auront à examiner ces diverses 
possibilités de définir la nouveauté. Conformément aux vues 
du comité d'experts (mentionné au paragraphe 5 ci-dessus), 
la loi-type recommande en son article 4.2) le principe de 
la nouveauté absolue selon lequel tout ce qui a été rendu 
accessible au public — quels que soient le lieu, Fépoque ou 
la manière dont cela a été fait — est exclu de la protection 
offerte par la loi sur les dessins. Cela ne vise pas seulement 
les dessins antérieurs, mais comprend toutes les formes ayant 
existé précédemment. Le comité d'experts était conscient 
qu'il existe d'autres possibilités; le commentaire de la loi-type 
mentionne ainsi, en particulier, la limitation de la nouveauté 
absolue quant au temps et au lieu. Il est évident que le prin- 
cipe de la nouveauté absolue offre l'avantage de créer sur le 
marché des situations claires puisqu'il évite la coexistence de 
droits appartenant à des personnes différentes sur la même 
création. En outre, la nouveauté subjective serait difficile à 
appliquer si le créateur était salarié — dans le cas où le des- 
sin appartiendrait automatiquement à l'employeur, comme le 
prévoit la loi-type — car l'inexpérience de l'employé profi- 
terait à l'employeur. 
13. Dans la pratique, le principe de la nouveauté absolue 
sera atténué par l'article 4.1) de la loi-type qui prévoit que 
le dépôt régulier du dessin crée la présomption qu'il était 
nouveau au moment du dépôt. La mesure dans laquelle ce 
principe sera effectivement appliqué dépendra donc du savoir 
de l'adversaire du titulaire enregistré ou — en cas d'examen 

d'office effectué avant l'enregistrement — du savoir de l'of- 
fice des dessins et modèles. Par ailleurs, l'article 4.4) exclut 
la nouveauté lorsque la création précédente ne présente que 
des différences secondaires ou concerne un autre genre de 
produit. C'est là une extension nécessaire du concept de nou- 
veauté qui permet d'éviter les imitations serviles et qui tient 
compte du fait que de nombreux dessins pourraient être uti- 
lisés pour divers produits (par exemple, des dessins « pop » 
pour des meubles, des articles ménagers ou des vêtements) 
et que la simple application à un produit différent d'un dessin 
préexistant ne devrait normalement pas justifier l'octroi d'un 
droit exclusif. 

Titulaires de dessins ou modèles 

14. La loi-type tend à résoudre les conflits qui peuvent ap- 
paraître entre le déposant et le créateur antérieur, en donnant 
la préférence au premier. Une exception à ce système du 
« premier déposant » apparaît toutefois en cas d'usurpation, 
c'est-à-dire lorsque les éléments essentiels du dessin ont été 
empruntés à la création d'un tiers sans le consentement de 
l'ayant droit (art. 8). 

15. De nombreux dessins sont créés dans le cadre d'un con- 
trat de louage d'ouvrage ou de travail. Pour ces cas, l'arti- 
cle 9.1) contient une règle applicable en l'absence de dispo- 
sitions contractuelles contraires; selon cette règle, le dessin 
appartient au maître de l'ouvrage ou à l'employeur. Le créa- 
teur employé aura donc intérêt à faire figurer dans son con- 
trat une clause relative à la rémunération de son activité 
créatrice. De toute façon, le créateur d'un dessin doit être 
mentionné comme tel dans l'enregistrement: ce « droit moral » 
du créateur ne peut pas être modifié contractuellement (art. 10). 
Si le créateur n'est pas tenu à une activité créatrice et si le 
dessin ou modèle a été créé en utilisant des données ou des 
moyens mis à sa disposition par son employeur, la règle pré- 
vue en faveur du créateur employé s'applique: le dessin appar- 
tient à l'employeur et la création « occasionnelle » donne 
lieu à rémunération par l'employeur (art. 9.2)). II va de soi 
que ces dispositions pourront être adaptées par les pays qui 
utiliseront la loi-type en tenant compte des principes régle- 
mentant les contrats de travail dans ces pays. 

Procédure d'enregistrement 

16. Le chapitre III de la loi-type (art. 11 à 18) traite de la 
procédure d'enregistrement. Ses dispositions, bien qu'elles 
paraissent assez détaillées, ne constituent qu'un cadre qui 
devra être complété par le règlement d'exécution mentionné 
à l'article 39. 

17. Les demandes d'enregistrement doivent être déposées 
auprès de F« Office des dessins et modèles ». Cela ne signifie 
toutefois pas que la loi-type exige qu'un office particulier 
enregistre les dessins et modèles: la responsabilité pourrait 
en être confiée à une branche de l'office des brevets. Toutes 
les demandes doivent être contrôlées par l'office qui vérifiera 
s'il n'y a pas de défaut de forme, s'il n'y a pas atteinte aux 
bonnes mœurs ou à l'ordre public (puisque l'enregistrement 
est  publié,  l'office  ne  peut  pas  accepter de  dessins  suseep- 
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tibles de constituer de telles atteintes), et si les taxes ont été 
payées (art. 14). Pour ce qui concerne l'examen de la demande 
quant au fond, la loi-type contient, en son article 15, trois 
variantes: enregistrement sans examen quant au fond, exa- 
men sur opposition, examen d'office. II existe un quatrième 
système, à savoir la combinaison des deuxième et troisième 
variantes. Le commentaire expose en détail les avantages 
et inconvénients de chaque système. L'office qui devra non 
seulement vérifier si un dessin donné correspond aux défini- 
tions figurant dans la loi et ne se heurte pas à un droit anté- 
rieur, mais devra en outre décider si ce dessin ou modèle est 
nouveau, aura une lourde tâche à remplir. Cela sera particu- 
lièrement vrai en cas d'adoption du principe de la nouveauté 
absolue et en cas d'application de ce principe aux examens 
effectués par l'office (voir paragraphe 12 ci-dessus). Certes, 
aucun examen ne peut être parfait. Même si l'office a cons- 
taté que le dessin est nouveau, un tribunal peut encore se 
prononcer en sens contraire. Enfin, la loi-type prévoit une 
procédure particulière permettant d'annuler un enregistre- 
ment (art. 33 et 34). 

18. Si l'examen — quelle qu'en soit l'étendue — aboutit à 
la conclusion que la demande d'enregistrement peut être 
acceptée, l'office inscrit le dessin dans un registre ouvert 
au public pour consultation, établit un certificat d'enregis- 
trement et publie ce dernier dans une gazette officielle 
(art. 16 et 17). Le comité d'experts n'a pas admis le principe 
du dépôt de la demande sous pli cacheté (publication tardive 
de l'enregistrement afin d'éviter une rapide piraterie), car un 
tel système semblait trop compliqué et trop susceptible d'abou- 
tir à des abus. De ce fait, le public pourra toujours avoir 
connaissance des droits existants et les titulaires enregistrés 
pourront bénéficier de la protection « forte » offerte par la 
loi (voir paragraphe 20 ci-après). 

Durée et étendue de la protection 

19. Comme de nombreuses lois existantes, la loi-type fixe la 
durée de protection à cinq ans à compter du dépôt, cette du- 
rée pouvant être renouvelée pour deux nouvelles périodes 
consécutives de cinq années (art. 19 et 20). 

20. Le droit exclusif conféré par l'enregistrement comprend: 
la reproduction du dessin dans la fabrication d'un produit, 
l'importation, l'offre en vente et la vente d'un produit repro- 
duisant le dessin protégé, ainsi que la détention d'un tel pro- 
duit aux fins de la vente (art. 21). La loi-type prévoit une 
protection «forte»: il y a reproduction même s'il n'y a pas 
connaissance du dessin protégé; les reproductions qui pré- 
sentent des différences secondaires ou qui concernent un autre 
genre de produits portent également atteinte au droit exclu- 
sif (art. 21.2)); le contrefacteur peut faire l'objet de sanctions 
civiles (cessation de la contrefaçon et dommages-intérêts) et 
pénales (art. 35 et 36). 

Cessions et licences 

21. Les demandes d'enregistrement et les enregistrements 
peuvent être cédés (art. 23). En outre, le titulaire enregistré 
peut accorder à autrui licence d'exploiter le dessin (art. 25). 

Le chapitre VII de la loi-type réglemente en détail les obli- 
gations du titulaire et du preneur de licence; cette réglemen- 
tation s'appliquera en l'absence de disposition contraire dans 
le contrat de licence. 

22. Les clauses nulles dans les contrats de licence (art. 26) 
et les contrats de licence comportant des paiements à l'étran- 
ger (art. 30) présentent un intérêt particulier pour les pays 
en voie de développement. Selon l'article 26, les clauses con- 
tenues dans les contrats de licence ou convenues en relation 
avec de tels contrats sont nulles dans la mesure où elles im- 
posent au preneur de licence des limitations qui ne résultent 
pas des droits conférés par l'enregistrement du dessin ou qui 
ne sont pas nécessaires pour le maintien de ces droits. Cette 
disposition ne peut pas être modifiée contractuellement. 
Elle interdit au titulaire de faire usage de son poids écono- 
mique pour obtenir en contrepartie de là licence des avantages 
supérieurs à ce qui est économiquement raisonnable — par 
exemple pour obtenir du preneur de licence qu'il lui achète 
des matières premières ou des machines pour la fabrication 
des produits incorporant le dessin. La disposition qui vise les 
paiements à l'étranger (art. 30) doit permettre aux pays qui 
adopteront la loi-type de contrôler les paiements de rede- 
vances à des titulaires étrangers, afin de protéger ces pays 
d'une influence étrangère excessive et de maintenir l'équi- 
libre de leurs balances des paiements. Le champ d'application 
de ces deux dispositions pourrait également être étendu aux 
cessions. 

Protection internationale 
23. La loi-type ne réglemente pas dans le détail toutes les 
questions relatives à la protection de dessins créés par des 
étrangers ou appartenant à des entreprises étrangères. L'ar- 
ticle 5 prévoit simplement l'application des conventions in- 
ternationales qui traitent de telles questions (par exemple, 
la Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle ou l'Arrangement de la Haye concernant le dépôt 
international des dessins et modèles industriels) au cas où 
un pays est partie à de telles conventions. Comme le com- 
mentaire l'explique, c'est le système constitutionnel de chaque 
pays qui décidera si une telle disposition est nécessaire et, 
dans l'affirmative, si une telle disposition est suffisante ou 
au contraire si la loi nationale doit reproduire le contenu de 
la convention internationale. L'article 6 assimile en principe 
aux nationaux les étrangers qui ne peuvent invoquer le béné- 
fice d'une convention internationale, mais permet de sus- 
pendre l'application de la loi si le pays étranger n'accorde 
pas une réciprocité suffisante. 

Conclusion 
24. Les grandes lignes de la loi-type qui sont décrites ci- 
dessus ne donnent qu'un aperçu général de son économie. Le 
texte publié par l'OMPI a essentiellement pour objet de 
constituer un exemple de législation en matière de dessins et 
modèles qui soit à la fois simple et moderne et qui réponde 
aux besoins des pays en voie de développement. Il va bien 
entendu de soi que ce texte devra être adapté dans chaque 
pays et que l'OMPI est prête à offrir son assistance aux pays 
intéressés. 
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aux Etats-Unis dans le domaine de la recherche et du développement 
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CALENDRIER 

Réunions organisées par FOMPI 

4 au  H oetobre  1971  (Genève) — Comité d'experts concernant  l'enregistrement international des marques 
But: Préparation de la revision de l'Arrangement de Madrid ou de la conclusion d'un nouveau traité — Invitations: Pays membres de l'Union 
de Paris et organisations intéressées 

12 au 15 octobre 1971  (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé des techniques perfectionnées sur ordinateur 

13 au 15 octobre 1971  (Genève) — ICIREPAT — Comité consultatif pour les systèmes communs 

18 au 22 octobre 1971 (Genève) — ICIREPAT —  Comité technique chargé des systèmes communs 

18 au 29 octobre 1971 (Genève) — Conférence internationale d'Etats (Conférence diplomatique) sur la protection des phonogrammes 
Note: Réunion convoquée conjointement avec l'Uncsco 

25 au 29 octobre 1971 (La Haye) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail V du Comité ad hoc mixte * 

25 au 29 octobre 1971  (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé de la normalisation 

1" et 2 novembre 1971 (Genève) — Comité intergouvernemental établi par la Convention de Rome (droits voisins) (3r session) 
But: Délibérations sur diverses questions de droits voisins - Invitations: Allemagne (Rép. féd.), Brésil, Danemark. Mexique, Niger. Rovaume- 
Uni — Observateurs: Costa Rica, Equateur. Paraguay, République populaire du Congo, Suède, Tchécoslovaquie; organisations intergouveme- 
mentales et internationales non gouvernementales intéressées — !^ote: Réunion convoquée conjointement avec le Bureau international du travail 
et l'Unesco 

3 au 6 novembre 1971 (Genève) — Comité executif de l'Union de Berne — Session extraordinaire 
But: Délibérations sur diverses questions de droit d'auteur — Invitations: Allemagne (Rép. féd.), Canada, Congo. Espagne, France. Inde. Italie. 
Mexique, Pakistan, Philippines, Pologne, Roumanie, Royaume-Uni, Suisse, Tunisie — Observateurs: Tous les autres pays membres de l'Union 
de Berne; organisations intergouvemementales et internationales non gouvernementales intéressées 

* Réunion convoquée conjointement avec le Conseil de l'Europe. 
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9 au 12 novembre 1971 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPQ — Bureau du Comité ad hoc mixte * 

15 au 18 novembre 1971 (Genève) — Classification internationale des brevets (TPC) — Comité ad hoc mixte * 

22 au 26 novembre 1971 (Genève) — Comité d'experts pour la classification internationale des éléments figuratifs des marques 
Invitations: Pays membres de l'Union de Nice — Observateurs: Pays membres de l'Union de Paris et organisations internationales intéressées 

24 au 27 novembre 1971 (Bogota) — Symposium de Bogota sur les brevets, les marques et le droit d'auteur 
But: Examen de questions d'un intérêt particulier pour les pays invités — Invitations: Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Equateur, 
Mexique, Paraguay, Pérou, Uruguay, Venezuela — Observateurs: Organisations intergouvernementales et internationales non gouvernementales 
intéressées — Note: Réunion convoquée d'entente avec le Gouvernement de la Colombie 

6 au 8 décembre 1971 (Genève) — Traité de coopération en matière de brevets (PCT) —- Comité intérimaire consultatif pour les questions admi- 
nistratives 
Membres: Etats signataires du PCT 

8 au  11 décembre 1971  (Genève)  — Traité de coopération en matière  de  brevets  (PCT)  — Sous-comité  permanent  du  Comité intérimaire  de 
coopération technique 
Membres: Allemagne (Rép. féd.), Autriche, Etats-Unis d'Amérique, Japon, Royanme-Uni, Suède, Union soviétique, Institut international des 
brevets — Observateurs: Brésil; organisations intergouvemementales et internationales non gouvernementales intéressées 

13 au 18 décembre 1971 (Le Caire) — Séminaire arabe sur les traités en matière de propriété industrielle 
But: Examen des principaux traités multilatéraux concernant la propriété industrielle et de la Convention OMPI — Invitations: Etats membres 
de la Ligue arabe — Observateurs: Organisations intergouvernementales et internationales non gouvernementales intéressées — Note: Réunion 
convoquée conjointement avec le Centre de développement industriel des Etats arabes (IDCAS) 

10 au   12 janvier 1972 (Genève) — ICIREPAT — Comité  de coordination technique 

13 au 17 mars 1972 (Genève) — Comité d'experts pour la protection des caractères typographiques 

25 au 30 septembre 1972 (Genève) — Comité de coordination de POMPI, Comités exécutifs des Unions de Paris et de Berne 

7 mai au 2 juin 1973 (Vienne) — Conférence diplomatique  concernant l'enregistrement  international  des  marques 

*  Réunion  convoquée  conjointement  avec le  Conseil  de  l'Europe. 

Réunion de l'UPOV 
14 et 15 octobre 1971 (Genève) — Conseil 

Réunions d'autres organisations internationales s'occupant de propriété intellectuelle 
4 au 9 octobre 1971 (Paris) — Unesco — Conférence sur les systèmes d'informations scientifiques 

10 au 17 octobre 1971 (Koweït) — Centre de développement industriel des Etats arabes — Symposium arabe sur le développement industriel 

3 au 6 novembre 1971 (Genève) — Unesco — Comité intergouvememental du droit d'auteur 

13 au 16 décembre 1971 (Bruxelles) — Association internationale pour la protection de la propriété industrielle — Conseil des présidents 

24 au 28 avril 1972 (Dubrovnik) — idem — Conseil des présidents 

12 au 18 novembre 1972 (Mexico) — idem — Congrès 

Conférence intergouvernementale pour l'institution d'un système européen de délivrance de brevets (Luxembourg): 

11 au 22 octobre 1971 — Groupe de travail I 
15 au 19 novembre 1971 — Groupe de travail I 
29 novembre au 3 décembre 1971 — Groupe de travail II 
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